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1° INSTRtJCIHONS DE ï/AMtfWSTMTlON.

INSTRUCTION' N° 12 (i).

Ve ËIVISÏOK: ?.'' Ë'r 3e BïtoAUx. ^-^ a1'DIVISION
: S" BÛntou. -^-

3f Division : &* BUREAU.

tt-XÉC'ÛTlÔK 'DE LA: LOI DU 20 DEC!!.;! 1SRE 1872 l'OUi'ÀKT CltÉATlGK' BÙ CA'lVfosS

P'OSTALES DESTINÉES" À ClJvr.DLEU À DÉCOUVERT EN 1'UAKCiC É:ï EN A>LGÉ;IUÉ!,

AUX PRIX DE 10 ET DE I 5 C1Ï.NTU1ES.

S i". Là loi de finances du 20 décembre courant, porianl: fixation du
budget'général des dépenses et des recettes de l'exercice 1B7ci, Con-
tient, article '22

,.
lès dispositions suivantes:

«L'Administration lera fabriquer des cartes postales destinées à oir-
«ciiler à découvert.

«Elles seront mises en vente, au prix, de 16 centimes pour colles
«envoyées et distribuées dahsla circonscription du même bureau, ainsi
« que de Paris pour Paris

,
dans l'étendue dont l'es lorblicalions marquent

«les limites, et au prix de )5 centimes pour celles qui circulent en'
«France et en Algérie, de bureau à bureau,

»
S 2. En exécution de ces dispositions qui. recevront leur application

à partir du i5 janvier 1873, l'Administration a fait confectionner deux
types distincts de cartes postules avec l'indication imprimée de leur des-
tination respective ; les modèles en sont, donnés à la suite de la présente
instruction. Ces cartes, q,ui constituent un nouveau mode de correspon-
dance à prix réduit, sont fournies aux préposés par les soins du bureau
du matériel, dans la mesure, des besoins de le'ur service, et elles doi-
vent être garnies par eux à l'angle droit supérieur, avant leur mise en
venté, dès'timbres-postes dé 10 centimes ou de i5 centimes nécessaires,
suivant le cas, pour en opérer l'alïra'nchisseiuenl (2).

§ 3. Le recto des cartes posiales, reproduisant les indications im--
primées dont, il vient d'être parlé, ne doit contenir quel-adresse du des-
tinataire; le verso, énlièrem'ent blanc, est réservé augmentions manus-
crites ou imprimées qu'il peut convenir à l'expéditeur d'y porter, sans
restriction aucune. (.Décision ministérielle du 29 janvier 1873.)'*

? k- La fabrication et l'a venLe des cartes postales étant exclusivement

(1) La présente instruction remplace celle qui a élè envoyée sous ta mémo numéro aux-
agents à la date du 17 décembre 18,7'2.

(b) un nouveau timbre-posteà 10'centimes, imprimé en couleur Listre sur papier rose,,
ù été'-mis oii circulation à'paflirtlu1 i& janvier l'S-S.'îj'uppi'Ovisvohnënientde'ces'timbrés-
pcrmdllra bientôt-de' tes

1

employer à tous' lés afïïa'ncliissemenls à 10 centimes; inaisen
attendant, ils devront cire spécialement affectés aux caries postales circulant dans rinléiietir
d'une même ville ou dans la circonscription du même bureau.
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attribuées à l'Administration, les caries vendues dans les bureaux de
poste ou par les personnes autorisées par les règlements peuvent seules
être admises à circuler aux prix de 10 ou de i5 centimes. Toute autre
carie, carte de visite, carte-adresse, etc., expédiée à découvert cl con-
tenant de la correspondance, est passible de la taxe applicable aux lettres
ordinaires.

§ 5. Moyennant l'addition d'un limbre-posl.ede 5 centimes., les caries
postales vendues au prix de 10 centimes comme devant circuler dans
ia circonscription du même bureau peuvent être expédiées sur toute
autre destination en France et en Algérie.

.§6. Les caries postales envoyées, sans le complément d'affran-
chissement de 5 centimes en dehors de la circonscription du bu-
reau d'origine, en France et en Algérie, sont soumises, en vertu
d'une décision de M. le Ministre des finances du 27 décembre 1872,
à l'application de l'article 358 de l'Instruction générale. En conséquence,
ces cartes sont frappées d'une surtaxe de i5 centimes représentant le
triple de. l'insuffisance du port légalement dû. Toutefois, et par appli-
cation du même article 358, les caries postales, revêtues d'un liiubre-
posle de 10 centimes et adressées primitivement dans un lieu situé dans
la circonscription du bureau d'origine, qui doivent être réexpédiées
sur une autre destination en France et en Algérie, ne sont passibles
que du complément de laxe de 5 centimes résultant de la différence des
tarifs.

S 7. Les cartes postales sont, comme les lettres ordinaires, frappées
du timbre à date du bureau expéditeur, et les timbres-postes de

1 o cen-
times ou do

1
5 centimes qui y sont apposés sont annulés au moyen du

limhrc oblitérant.
S 8. Le verso des cartes postales étant réservé entièrement à la cor-

respondance de l'envoyeur, les timbres à date des bureaux de passe et
de destination doivent, par dérogation à l'article 072 de l'Instruction
générale, être appliqués au recto.

Le plus grand soin est recommandé aux préposés dans l'application
des timbres, afin qu'ils ne portent pas sur l'adresse

:
le reclo des cartes

postales présente, indépendamment du libellé de la suscriplion, tout
l'espace nécessaire pour que les opérations importantes dont il s'agit
soient convenablement effectuées

, sans compromettre la distribution de
ces objets.

S g. Les cartes postales frappées de surtaxes ou de compléments de
taxes, dans les cas prévus par les paragraphes A et 6 de la présente Ins-
truction, tombent sous le régime de l'article 6A1 de l'Instruction géné-
rale, et ne peuvent être distribuées qu'au guichet des bureaux, dans les
formes et sous les réserves mentionnées dans cet article.

S 10. Les paragraphes qui précèdent font connaître les règles qui
doivent régir spécialement les cartes postales ; ces objets restent sou-
mis, pour le surplus, aux prescriptions générales relatives aux lettres
ordinaires.



Bui.l.. SIENS. K° iG. 5 J.VSTHÇCÏIOX K° 72.
S 11. Aux termes d'une décision de ïd. le Ministre des finances du.

23 décembre 1872
,

les disposition? de3 articles 258 et 25g de l'Instruc-
tion générale concernant la vente des timbres-postes sont rendues
applicables à la ventedes caries postales. Les divers préposés cl les per-
sonnes désignées à l'article 2 58 doivent donc concourir à coite dernière,
vente. Une circulaire de M. le Directeur général des contributions indi-
rectes a porté la décision ministérielle du 23 décembre à la connais-
sance des débitants do tabacs

;
les receveurs devront, la notifier aux

facteurs et autres sous-agents de leur circonscription, ainsi qu'aux per-
sonnes étrangères au service qu'ils sont chargés d'approvisionner de
timbres-postes.

§ 12. Provisoirement, et sous toutes réserves de la solution ultérieure
à intervenir d'après les fails constatés par l'expérience, les agents, autres
que les receveurs et les distributeurs, ainsi que les personnes étrangères
au service désignés à l'article 268, seront libres de régler, suivant les
prévisions de la débite, leur approvisionnement en timbres-postes et en
cartes postales, sans excéder le minimum des avances auxquelles ils
sont tenus suivant l'article 27/1 de l'Instruction générale

; mais la prise
en charge

,
clans cet approvisionnement, d'un certain nombre de caries

postales sera toujours obligatoire.
S i3. Il est expressément interdit aux receveurs et aux distributeurs

délivrer, soil au public, soit aux agents et personnes dénommés à l'ar-
ticle 258 de l'Instruction générale, aucune carte postale non munie
préalablement, par leurs soins, du timbre-poste destiné à en opérer
l'affranchissement. Toute infraction à cette défense entraînera la sus-
pension de fonctions du préposé qui s'en sera rendu coupable, et sera
déférée au Conseil d'administration.

S 1 Zi. L'envoi des cartes postales est fuit, sur leur demande, par le
bureau du matériel, aux directeurs qui sont chargés d'en approvision-
ner les bureaux de leur département.

Les directeurs accusent réception de chaque envoi dans la forme
usitée pour les imprimés; mais ils doivent, pour les besoins de la sta-
tistique, tenir un compte spécial cl distinct de tous les approvisionne-
ments qu'ils adressent aux receveurs.

S i5. De leur'côté, les receveurs doivent faire, le dernier jour de
chaque mois, îe rapprochement des quantités de caries postales reçues

- par eux et des quantités restant entre leurs mains, afin de pouvoir se
rendre compte du nombre de caries vendues pendant chaque période
mensuelle.

Le nombre de caries vendues est indiqué à la main au tableau n° 3
du compte n" 25

,
dans la forme suivante

;

Cartes postales livrées au public :

A
1 o centimes

A 15 centimes

Ces indications sont reprises sur chaque compte n° 2 5 par les direc-
eurs qui en forment un total général, par catégories, pour chaque dé
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parlement, et ce total est reproduit à la suite du tableau de coinpa-
rais.ous qui existe à la dernière page du-compte. n° 2 5 1er-

l,e Directeur général (les Poules-, D.émilé,

CklvAlvIPQNT}.



Biîi.r.. MESS. N° ;Î6. — 7 — INSTRUCTION N° 7^.

INSTRUCTION N° 73.

lrt' DIVISION. -— 2° iiURE'AU. —- OnGAMSATION DU SERVICE LOCAL.

DENOMBREMENT' DE LA POPULATION DE LA ERANCE EN l8y2. RENOU-

VELLEMENT DES STATISTIQUES POSTALES DES COMMUNES PRESCRIT PAR

LES ARTICLES 1.5
1
8 ET l5ig DE L'INSTRUCTION GENERALE.

§ î". Il a été procédé, dans le cours de l'année 1872,8 un nouveau
dénombrement de la population de la France. Les résultats de cette
opération ont été promulgués par un décret du Président de la Répu-
blique en date du 3i décembre dernier, el les tableaux' de population
annexés à ce décret doivent être considérés comme seuls authentiques
pendant cinq ans, à partir du 1" janvier iS/3.

S 2. Le relevé, par département, du nombre d'arrondissements, de
cantons, de communes et delà population de la France, d'après ce
dernier recensement, est inséré ci-après au présent. Bulletin mensuel;
il y est joint un double de ce relevé, destiné à remplacer au Diction-
naire des Postes celui de même nature qui a dû être placé à la fin
de la 2" partie de ce document, en vertu des prescriptions du Bulletin
mensuel de février 1867.

§ 3. Par suite du dénombrement dont il s'agit et en exécution des
articles i5i8 el. i5iq de l'Instruction générale, il y a lieu de procéder
au renouvellement des statistiques postales de toutes les communes
urbaines et ujrales établies-au mois d'août. 1867.

S/|. Les dircclcurs chargés, aux ternies des articles précités, de di-
riger ce travail, recevront prochainement, par les soins du bureau du
matériel, les Jormules imprimées qui devront être remplies tant par
eux que par les préposés de leur département.

S 5. Le comptage des objets de correspondance distribués el recueil-
lis dans chaque commune sera effectué, à la diligence des lilulaires des
établissements de poste dont les communes relèvent, pendant deux se-
maines consécutives, du 12 au 25 mars prochain inclusivement.

§ 6. Les règles à observer, tant pour celte opération que pour celles
qui doivent la suivre, sont tracées par les articles 1018 et i5iq de
l'Instruction générale. Ces articles, qui ne figurent pas dans l'édition
de ce document, fournie aux receveurs des bureaux simples, aux distri-
buteurs et aux. fadeurs boîtiers, sont reproduits à la lin de la présente
instruction ;

les préposés susdésignés devront les transcrire, textuelle-
ment à la page 577 de l'exemplaire existant entré leurs mains.

S 7. Les nouvelles statistiques, établies dans les formes prescrites,
seront envoyées à l'Administration parles directeurs, au plus lard, le
20 avril prochain.

S 8. L'Administration rappelleau-x directeurs qu'il existe pour l'élude
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des demandes de bureaux de poste, étude à l'occasion de laquelle des
statistiques particulières sont, établies, une formule spéciale portant le
n° 4 i 7 sexiès, donL ils doivent faire usage à l'exclusion, de la formule
n" 417, qui est réservée aux statistiques quinquennales. Lademandedes
formules n" 4 17 sexiès doit cire faite sous le timbre de la 1" division,
3° bureau.

ARTICLES À TRANSCRIRE À LA PAGE 677 DES EXEMPLAIRES DE L'INSTRUC-
TION GÉNÉRALE FOURNIS AUX RECEVEURS DES BUREAUX SIMPLES, AUX

DISTRIBUTEURS ET AUX I-'ACTEURS-BOITTERS.

Art. i5i8. Aussitôt après la promulgation de chaque recensement
quinquennal, le. directeur procède à ta révision de la stalisiique postale
des communes de son département dont le tableau est déposé à la cli-
reclion (formules n" Z( i 7 ).

A cet effet, il l'ait tenir compte, à la main, pendant quatorze jours
consécutifs, par les préposés sous ses ordres, du mouvement des corres-
pondances dans les communes rurales de leur circonscription; le compte
est relevé, le quinzième jour, au tableau 11° 4 d'une formule 11° 4

1 7. Les
tableaux n" 1, 2,3el 7 sont remplis au moyen des renseignements four-
nis aux préposés par les maires; les tableaux n01 5 el 6 sont réservés au
directeur.

Art. i5i(). Chaque formule n" Z117 doit èlre cciiiliée exacte par le
maire de la commune intéressée; elle est ensuite transmise au préposé,
de la résidence du chef-lieu de canton, qui résume, sur une feuille an-
nexe n" /117 bis, les statistiques de toutes les communes, fait viser ce
résumé par le juge cle paix, et l'adresse au directeur avec les formules
11' A 17 à l'appui.

Le directeur vérifie les statistiques 11' 4 17 ,
remplit les tableaux n" 5

el 6 de chacune des formules, el dresse, sur formule n" 4
1 7 1er, un re-

levé récapitulatif, par canton, du nombre des communes et autres lo-
calités ayant une appellation propre.

Les statistiques n" 417, les annexes n" 417 his et le relevé récapitula-
tif n0 4

1 7 1er sont adressés à l'Administration
,

l'annexe en tôle des sta-
tistiques de chaque canlon classées par ordre, alphabétique de commune,
chaque canton placé dans un dossier 11° 417 qtialer, et le tout, réuni
dans un dossier général n" 4 17 qainquiès.

Une expédition des formules n" 417 est, conservée à la direction,
avec le classement, prescrit par l'article 1248; les statistiques des com-
munes desservies par un autre département que celui dont elles dé-
pendent sont transmises au directeur de ce département.

Le Directeur qéuéral des Postes, Membre de l'Assemblée nationale,

G. KAMPONT.



ANNEXE AU BULLETIN NEKSUËt, K° &6. (JANVIER XÔy.S.)

DÉNOMBREMENT QUINQUENNAL
DE

LA POPULATION DE LA FRANCE EN 1872.

RELEVÉ,
Par département, du nombre d'arrondissements, de cantons, de communes et de la population

de la France, d'après ce dénombrement. (Décret présidentiel du 31 décembre 1872.)[NOMBRE |
.NOMBRE

DÉPARTEMENTS. dcs
,]„. j_. POPULATION. DÉPARTEMENTS. dc8 l ie, j„. POPULATION.

ARHOK- AMIOK-
DIS" CANTONS COMMUEES. DIS" CAXTOXS COMMUEES.

6EMKÎÎTS SEMENTS |

Ain 5 30 452 363,290 Report 75 524 I 6,690 5,78.5,432

Aisne, 5 37 837 552,439 Cher 3 29 291 335,392

Allier 4 28 317 390,812 Corrige.
. . . ,

3 29 287 302,746

Alpes (Basses-) 5 30 251 3 39,332 Corse 5 62 364 258,507

Alpes (Hautes-) 3 24 189 118,898 ' Côlc-d'Or 4 36 717 374,510

Alpes-Marilimus 3 25 150 199,037 Côles-du-Nord 5 48 387 622,295

Ardechc
-.

3 j
31 339 380,277 Creuse 4 25 203 274,603

Ardennesi 5 31 501 320,217 Dprdognc 5 47 582 480,141

Ariégc 3 20 336 246,298 Douhs
,

4 27 637 291,251

IAube, 5 26 446 255,687 Drôme 4 29 370 320,417

Aude 4 31 436 285,027 Eure 5 36 700 377,874

Aveyrpn 5 42 289 402,474 Eurent-Loir 4 24 426 282,622

Eelfort (Territoirede). I 6 106 56,781 Finistère 5 43 285 642,963

Bouches-du-Rhône..
.

3 27 108 554,911 Gard-
.
' 4 40 347 420,131

Calvados. 6 38 764 454,01,2 Garqmie" (Haute-).
. .

4 39 584 479,362

Cantal 4 23 264 231,867 Gers 5 29 465 284,717

Charente t. 5 20 426 367,520 Gironde
'

0 48 551 705,149

Charente-Inférieure.. 6 40 479 465,653 Hérault
, ,

4 36 335 429,878

!
A reporter. .. .

75 524 6,690 5,785,432 A reporter 149 1,151.14,281 12,668,050



NOMBRE 1 NOMBRE

DÉPARTEMENTS. dM aj. d., POPULATION. DÉPARTEMENTS. d,s
, do, POPULATION.

"ï5" OAKTOSi COMMUhES. DIS" CAKTOH» communs
8EMEKTS 6EMENTS

Report 149 1,151 14,281 12,668,050 Report 254 2,012 25,043 23,009,688
I

lile-et-Vilamc 0 43 352 589,532 Pas-de-Calais
, .

6 44 904 761,158 1

Indre 4 23 245 277,693 Puy-de-Dôme 5 50 456 566,463

Indre-et-Loire 3 24 281 317,027 Pyrénées (Basses)-...
.

| 5 40 558 426,700

Isère. 4 45 555 575,784 Pyrénées (Hautes-).
.

3 26 480 235,156

Jura 4 32 584 287,634 Pyrénées-Orientales!. 3 17 231 191,856

Landes o 28 331 300,528 Rhône 2. 29 204 670,247
S

Loir-et-Cl.er 3 24 297 208,801 Saône (Haute-) 3 28 583 303,088
!

Loire. 3 30 328 550,611 Saône-et-Loire 5 49 588 598,344 8

Loire (Haute-) 3 28 262 308,732 Sarthe 4
I

33 386 446,603

Loire-Inférieure 5 45 215 602,206 Savoie 4 29 327 267,958

Loiret 4 31 349 353,021 Savoie (Haute-) 4 28 3)3 273,027

Lot 3 29 321 281,404 Seine 3 28 72 2,220,060
| Lot-et-Garonne 4 35 319 319,289 Seine-Inférieure 5 51 759 790,022

Lozère ' 3 24 ]94 135,190 Seine-et-Marne
. .

-> 29 529 341,400
!

Maiue-ct-Loirc 5 " 34 j 380 518,471 Seine-et-Oise 6 36 085 580,180

Manche 6 48 043 544,770 Sevrés (Deux-) 4 31 350 331,243

Marne 5 32 605 386,157 Somme ï> 41 833 557,015

Marne (Haute-). .. .
3 28 550 '251, i96 Tarn 4 35 3 J 7 352,718

Mayenne 3 27 274 350,637 Tarn-et-Garonne 3 24 194 221,010

Meurthe-ot-MoscHe.
.

4 29 590 305,137 Var 3 28 145 293,757

Meuse. 4 28 587 284,725 Vaueluse
!

4 22 150 263,451

Morbihan... 4 37 248 490,352 Vendée 3 30 298 401,440

Nièvre 4 25 313 339,917 Vienne 5 31 300 320,598

Nord. 7 61 i 601 1,447,764 Vienne (Manie-)...
.

4 i 27 202 322,447!.. '
;

:

Oise
. .. 4 35 70] 390,804 Vosges 5 j 30 531 ,392,988

Orne ; 4 36 51) 398,250 Yonne 5 j 37 485 363,608

-
^

j. __
A-reporter,

... .;
254- I 2,012 125,043 23,00.9,088 TOTAUX i 362 2,866 i35,989 36,102,921
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INSTRUCTION N° 7 4.

l'v DtViSIOi;. l"' BUREAU. COREESPOKDÀNCF. TNT.îUtlï'jr.E.

1. RÉQUISITION DE TRAINS SPECIAUX PAU LES CHEFS DEMUGADE.

Aux ternies de l'article 789 de l'Instruction générale, les chefs de
brigade des bureaux, ambulants «peuvent requérir des compagnies de che-
mins de fer Vexécution de trains spéciaux et extraordinaires.

»

Afin qu'aucun malentendu ne puisse se produire clans l'interprétation
de celte disposition

,
il y a lieu de préciser dans quelles circonstances les

chefs de brigade doivent exercer la faculté qui leur est ainsi conférée.
li convient de rappeler loul d'abord que, par une lettre en date du

10 mai 1.865, le Ministre des finances a fuit connaîlre à l'Adminislralion
qu'en raison de la dépense considérable, qu'entraîne pour le Trésor
l'emploi des Irains spéciaux pour le service, postal, celle mesure ne de-
vrait être appliquée que sur les lignes et dans les cas particuliers où la
nécessité en a été reconnue par le Ministre.

31 résulte de cette décision ministérielle que les chefs de brigade ne
doivent requérir des compagnies de chemins de fer l'exécution de irains
spéciaux el extraordinaires que dans les cas déterminés à l'avance par
des instructions précises de l'Administration.

Dans toutes les autres circonstances, les chefs de brigade doivent
seulement veillera ce que les bureaux ambulants el les dépêches soient
transporlés par les trains extraordinaires qui viendraient n être formés
par les compagnies de chemins de ['ci\ ou, en l'absence de ces derniers
convois, parles premiers trains ordinaires expédiés.

IL MODE D'EMPLOI DES SACS EN PEAU PAU LES EUREAUX AMIiULANTS

ET LES BU11EAUX SÉDENTAIRES.

Les sacs en peau servant à l'insertion clés dépêches échangées en Ire
les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires peuvent cire employés
soit à l'envers, soit, à l'endroit.

L'emploi du scellé-poste avait élahli l'usage, pour les bureaux sé-
dentaires, de se servir des sacs retournés à l'envers; au contraire, les
bureaux ambulants devaient employer ces sacs à l'endroit.

Cette manière de procéder, dont beaucoup de bureaux s'écartent de-
puis la suppression des scellés-postes, avait pour avantage, en obligeant
les bureaux destinataires des dépêches à retourner les sacs à dépêches,
de prévenir tout séjour d'objets de correspondance au fond des sacs;
elle permettait, en outre, aux agents chargés de la direclion et de la
vérification du service de constater si celle formalité indispensable était
remplie, conformément aux prescriptions de l'article 53» de l'Instruc-
tion générale.
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11 y a donc un très-grand intérêt à rendre cet usage obligatoire pour
l'avenir, el de relever par procès-verbal n" 776 toulo infraclion à celte
règle utile.

111. APPLICATION DU T1Î\1D1\E À DATE SUE LES FEUILLES D'AVIS.

L'article A18 de l'Instruction générale prescrit de porter sur les
feuilles* d'avis, avant les opérations de tri, les indications manuscrites
que comportent ces formules.

Bien que. l'empreinte du timbre à date ne puisse pas être classée au
nombre des indications manuscrites, l'Administration est informée que
beaucoup de bureaux sédentaires frappent à l'avance, et du même
timbre à date, les feuilles d'avis destinées à accompagner des dépêches
expédiées à des heures différentes, et .souvent toutes les feuilles d'a-
vis d'une journée entière.

Celle manière d'opérer, qui se comprenait lorsque le timbre à date
ne comportait aucune indication relative aux levées successives de la
boîle du bureau

,
présente maintenant de sérieux inconvénients

,
surtout

lorsqu'un bureau adresse chaque jour plusieurs dépêches à un même
bureau sédentaire ou ambulant.

L'Administration entend q.ue, par mesure d'ordre el dans le but de
faciliter Je contrôle, les feuilles d'avis soient, à l'avenir happées du
même timbre à date que les lettres provenant, de la levée cffeciiiéepour
la confection des dépêches dans lesquelles soûl insérées lesdil.es feuilles
d'avis.

L'adoption de cette mesure perm.ell.ra aux. hur.eai.ix destinataires ut aux
agents vérificateurs de constater silebureau expéditeur comprend, dans
une dépêche postérieure, des lettres qui auraient dû l'aire partie d'un
envoi précédent, ce qui, alors même que les correspondances n'en
éprouvent pas de retard

,
enlrave souvent, l'exécution du service, surtout

•en ce qui concerne les bureaux ambulants el les bureaux de passe.

l.e Directeur (jénéval des Postes, Député,

G. RAMPOiNT.

ANNOTATIONS A. TKANSCIURE TEXTUELLEMENT SUE L'INSTRUCTION GENElULIi.

Art. 7S9, 1'" alinéa, biffer les mois: L'exécution des trains spéciaux et
extraordinaires..

Ajpnlcr à la suite du même alinéa: Toutefois, l'exécution de trains
spéciaux el extraordinaires ne doit être requise que dans les cas déterminés
d'avance par des instructions, précises de TAdministration. Dans loutes les

mitres circonstances-,, les chefs de li-icjade doivent seulement veiller à ce que
les bureaux ambulants, et les dépêches soient frausporlés par les trains ex-
traordinaires qui viendraient à êtreformés par les compagnies de chemins de
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fer, ou, en l'absence de ces derniers convois, piir les premiers trains ordi-
naires expédiés.

Art. 454
1

ajouter à la suite de cet article
:

Les bureaux ambulantsfqi,it

usage des sacs à. l'endroit; les bureaux sédentaires emploient ces mêmes sacs
à l'envers.

Art. 531, a0 alinéa, 2" ligne., biffer les mots :
A l'envers.

Art. 4i8, ajouter à la suite de cet article : Le numéro delà levéefigurant
dans l'empreinte du timbre à date appliqué sur une feuille d'avis doit êlrre
celui de la levée. eJjéciu.ée.pour la confection delà dépêche dans laquelle ladite
feuille est insérée.

INSTRUCTION N? 75.

lro DIVISION, -— Ier E.UEEAU. —•- CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

-CRÉATION D'UNE SACOCHE-BOITE AUX,. LETTRES, A L'USAGE DES COURRIERS

D'ENTREPRISE À PIED.

Eii; exéçufipn des dispositions de, la lettre-circulaire de l'Adminis-
tration en dale du a3 novembre 1871, et coofqrméiïi.eu.t aux prévi-
sions de l'article 6 du cahier des charges d<-'s transports de dépêches
par entreprise, 1rs voitures des courriers sont, en général, pourvues
de boîtes mobiles destinées à recevoir la correspondance du public,
dans les conditions déterminées par l'article 137'-! de l'Instruction
générale. 11 ne doit cire fait, d'exceplion à celle règle que sur les roules
où la boîle ne serait manifestement d'aucune utilité, soit que le cour-
riermarche entièrement de nuit, soit que, restreint au parcours entre
la commune siège du bureau et la gare voisine, il ne traverse aucune
autre localité.

Celle mesure a. été partout bien accueillie; elle fonctionne rég.uliè-
uenient et i'AdiBinktralion esl aujourd'hui sollicitée de l'étendre aux.
courriers à pied, sinon d'une manière aussi générale que pour les
services en voiture, au;moins sur les routes où la longueur du trajet et
la situation de communes ou d'habitations rurales la rendraient utile.

11 esl juste et if a paru possible de donner satisfaction à ce; voeu ;

l'Administration en, a l'ail la proposition au Ministre, qui y a dopnéson
approbation à la date du 17 décembre 187?..

En conséquence, l'Administration a arrêté le modèle d'une petite
.sacocbe-boîle à lettres,,très-légère,en cuir, que les courriers d'eulrep.rise
à pied porteront très-aisément en même temps que !eur|S dépêches.

Iliçs r/'gles :c.n vigueur, pour les boîtes, mobile,? des vojlur.es seront
naturellement applicables aux sacochcs-hoîles, c'est-à-dij;e, que ,ces
objets serpnt .établis à Paris par ua fournisseur unicjue (M. Walcker,
rue Rochechouart,n°42) d'après le type adopté paiT'Administi\at,ion.,, et
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qu'ils seront transmis, également par les soins de l'Administration
(bureau du matériel), aux receveurs de? bureaux d'où navlcnl les cour-
riers à pied, rnrès nue 1?. p~ix on aura été acquitte par les courriers
'..VnU'eprisc.

Le prix de la sacocho-hoîte esl de 10 fr. 5o cent.
Pour ne pas en augmenter le. poids, et aussi en vue du bon marché,

la. dépense devant en être mise à la charge d'agents peu rétribués, celle
boîte n'est pas garnie de serrure; la clôture a lieu à l'aide d'un cachet
apposé par les bureaux où s'opère la levée de ladite boîle.

Il esl bien entendu, d'ailleurs, que ce n'es! qu'au fur et à mesure
du renouvellement des baux en cours d'exécution, ou à l'occasion de la
création d'un nouveau service à pied, que l'entrepreneur pourra être,
tenu de se munir de la sacoche-boîte.

L'article 8 du cahier des charges des transports par entreprise a été
modifié en conséquence à l'édition d'avril 1872 ; cette édition, dont les
directeurs auront à s'approvisionner sans retard, devra donc être
employée exclusivement, dès aujourd'hui, pour les services à pied;
les exemplaires des éditions antérieures continueront jusqu'à épuise-
ment ta ê.lro utilisés pour les services en voilure.

Les directeurs feront connaître à l'Administration sur quels services à
pied la nouvelle, boîle aux le!Ires leur paraît devoir fonctionner à l'ave-
nir dans leur déparlement;.

En regard du nom de chaque service, ils mentionneront la dale du
bail en cours.

Le Directeur général des Postes, Membre de l'Assemblée nationale,

G. RAMPONT.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 2i4, ajouler entre les 2° et 3e alinéas
:

Aux termes d'une décision ministérielle en date du 17 décembre 1812, les
entrepreneurs de service à pied, peuvent, aufur el A mesure de la conclusion
de nouveaux marchés, être tenus de transporter une sacoche-boîte, deslinée à
recevoir les correspondances du. public, dans les conditions déterminées par
l'art. 1272 de l'Instruction générale.

Art. 46i, ajouter à la suite du 1" alinéa modifié :

La fermeture des sacoches-boîtes, transportées par les courriers à pied, a
lieu à l'aide d'un, cachet apposé par les bureaux on s'opère la lavée de ladite
boîte.

Art. 536, i" ligne, ajouter à la suite des mots «boîte mobile
» : ou

d'une sùcoche-boîte.
Même article, 24°ligne, ajouler à la suite des mois «boîtes-mobiles »:

et des sacoches-boîtes.
Art. 578, 2e ligne, ajouter à la suite des mots «trouvés dans»: une

sucochc-boîte ou.
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Même article, ajouter dans l'analyse à la suilc des mots «boîtes mo-
biles» :

ousucoclics-boîles.
Art. 1272, ajouter dans.l'analyse, à la suitedesmois «boîtes mobiles

» :

et des sacoches-boîtes.
Même article, nage 6i3, 1" ligne, ajouter à la suite des mots «boîtes

mobiles
» ou de sacoches-boîtes.

Même page, 7° ligne, ajouler à la suite des mots «boîte mobile» :

ou d'une sacoche-boîte.
Même page, 2 3e ligne, ajouler à la suitedes mots «boîle mobile» :

ou la sacoche-boîte.

INSTRUCTION N° 76.

LCI' DIVISION. ~— Ler BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

CORRESPONDANCE DIRECTE DES BUREAUX DE DISTRIBUTION AVEC LES BU-

REAUX DE RECETTE. CIRCONSCRIPTION POSTALE DES BUREAUX DE

POSTE.

Le Ministre des finances vient d'approuver, sous la date du 25 jan-
vier courant, une délibération en date du 18 du même mois

,
du conseil

d'administration, et. dont le tcxle se trouve ci-après :

ART. 1er. Un bureau de distribution ou un facteur-boîtier ne sera, à l'ave-
nir, mis en correspondance directe qu'avec le bureau de recelte dont il relèvera.
Ce dernier bureau, dont la circonscription postale devra être limitrophe de
Yarrondissement, rural de l'établissement secondaire, sera désigné par VAdmi-
nistration, les représentants des communes intéressées entendus.

Celle décision n'aura pus d'effet; rétroactif immédiat el absolu; mais l'Ad-
ministration devra profiler de toutes les occasionsfavorables qui se présente-
ront, par suite de modifications dans l'organisation du transport des dépêches

ou de toute autre circonstance, pour supprimer les relations directes existant
entre les établissements secondaires et les bureaux de recette dont ces établis-
sements ne relèvent pas.

ART. 2. Le texte de l'article 216 de l'Instruction générale, déterminant
la circonscription postale des bureaux de poste, sera, en conséquence, modi-
fié ainsi qu'il suit :

La circonscription postale d'un bureau de recette comprend : 1° la com-
mune siège du bureau et son arrondissement rural; 2° le siège et l'arron-
dissement rural de chacune des distributions relevant de celte recette; 3' le
siège et l'arrondissement rural des distributions mises en correspondance di-
recte avec ladite recelte (sans en relever) antérieurement à la présente déci-

sion, et aussi longtemps que celle relation directe n'aura pu être supprimée.
La circonscription postale d'un bureau de distribution comprend : 1" celle
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dit biiremi de recette dont relève la distribution:; T cette dès attirés Uûreaux
de recette avec lesquels ladite distribution a été mise bn correspondance di-
recte antérieiïremeïii à lu présente décision, et aussi loîigtéïïips que -celle der-
nière relation directe n'aura pu être supprimée.

Comme conséquence de celle décision
,

il n'est plus- nécessaire désor-
mais, pour qu'un bureau de distribution' relève d'un bureau de reôètle
déterminé, que ces deux bureaux soient reliés par un courrier direct: ii
suffit «fue l'aa'ronidissenieial rural du- bureau de distribution soit liïni-
Irophe de la circonscription poslale du bureau de recette,

L'Administration possède ainsi la faculté de faire relever tout nouveau
bureau de distribution du bureau de recette desservant antérieurement
la commune dotée du nouveau bureau

, comme le désirent «énérale-
ment les populations intéressées. 11 ne sera fait d'exception à cette règle
que sur la demande exprasse des représentants légaux des populations;
ou bien dans les cas très-rares où il sérail impossible d'établir, entre le.

nouveau bureau et la recette, un échange de dépêches closes dans des
conditions de rapidité suffisante.

En' ce qui concerne l'es relations .directes (au'taui de i5 centimes )

existant en ire les bureaux secondaires déjà en activité" et les recettes
dont ces bureaux ne relèvent pas, il semble très-difficile, pour ne pas
dire impossible, de modilier brusquement celle situation sans soulever
des protestations que l'AdMiinisIralion n'a pas .l'intention de provoquer.

Les directeurs devront donc, quant à présent, se contenter de faire
connaître à l'Administration, par un rapport, spécial, quelles sont les
correspondances directes existantes qui, dès aujourd'hui, pourraient
être supprimées sans faire naître' de réclamation. Ils devront toutefois
signaler dans ce rapportions les cas actuels de correspondance directe
où l'arrondissement rural du bureau de disl.rïbu lionne se trou-veràilpluS
limitrophe delà ci'rconscriplicnpOstale du bureau derecelle; pour plus dé
clarté, un croquis sera joint à l'appui de chacune de ces deniière-sinoli-
ca Lions.

Il est bien «ntendu qu'après l'envoi de'ce rapport, leà chefs de ser-
v-icedéparteménlauxdevront continuer à appeler, au fur et à'.mesureqvi'ils
en.trouveront l'occasion, l'attention de l'Administration sur lés c\is de
corresnondanee directe, entre les distributions elles recettes, dontla
suppression seïai-l ou deviendrait opportune et ne présenterait pas d'in-
convénient...

Le Directeur qènéral des Postes
,-.

Députe,

G. RAMPOi\T.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRAL*.'.

Art; 21 (5, remplacer la rédaction dés deuxième et troisième alinéas
du ren.voi ('1'), qui se'trouve à l'a suite de cet article, par la suivante :

La circbnsci'ipiion posialb'cl'une recette comprend: 1° la communesiège du
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bureau et son arrondissement rural ; 2° lé siégé et l'uiTondissement rural de
chacune des distributions relevant, dis cette recette; 3"'lesié'ge et l'arrondisse-

ment rural des distributions mises en correspondance
1

directe avec ladite re-
celle (sans en. relever) antérieurement: à la décision ministérielle en date du
25 janvier 1813, el aussi longtemps que celte relation- directe- n'aura pu
être supprimée. (Art. UQ3.)

La circonscription postale d'un bureau, de distribution comprend: 1° celle
élu bureau de recette dont relève la distribution ; 2° celle des autres bureaux
de recette avec lesquels ladite distribution a été mise en correspondance
directe antérieurement à la décisionministérielle en du te du 25 janvier 1813'
el aussi longtemps que cette dernière relation:directe n'aurapu être supprimée.

Art. 4o3, ajouter ce qui suit à la fin du premier alinéa du renvoi (1),
qui se trouve à la suite de cet article :

Aux termes d'une décision, ministérielle en date du 25 janvier 1S73, un
bureau de distribution ou un facteur-boîtier ne peut être mis en coirespeu-
d'unce directe qu'avec le bureau de recette dont il relève. Ce dernier bureau,
dont la circonscription postale doit, être limitrophe de Varrondissement rimé
de l'établissement secondaire, est désigné par VAdministration, lès-représen-
tants des communes intéressées entendus.

Celle mesure ne s'applique pus aux correspondances directes créées entré
les recettes et: lés établissements secondaires antérieurement, à la décision mi-
nistérielle ci-dessus rappelée. Néanmoins, il y a lieu de profiter de toutes les
occasions f.ivorubles qui se présentent, pur suite de modifications'dans l'orga-
nisation du transport des dépêches ou de toute autre circonstance, pciur sup-
primer las relations directes existant entre les bureaux de distribution ou de-

facteur-boîtier el les recettes dont ces établissements ne relèvent pas.

INSTRUCTION Nu 77.

l.re DIVISION- 3'"' BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

CONTRAVENTIONS À L'ARTICLE 1.8 DE LA 1.01 DU 23 AOUT 1871 CONCERNANT

LE TIMBRE DES QUITTANCES. CONCOURS DES AGENTS DES POSTES DANS

LA RÉPRESSION DE CES CONTRAVENTIONS. ATTRIBUTION À CES AGENTS

D'UNE PART DES AMENDES RECOUVREES.

L'instruction n" 5o
,
insérée au Bulletin mensuel dèinars 1872, fiait

connaître aux agents des postes qu'ils doivent prêter leur concours a la
répression des infractions à l'article v8 de la loi du 23 août rS^'i-, en
signalant aux. préposés- de l'enregistrement, dans les formes déterminées
par l'article A02 de l'Instruction- générale' (nouvelle rédaction)! 3cs:fac-
tures acquittées passibles du droit de timbre de 10 centimes- et ri'-oYi

timbrées, qui seraient trouvées jointes aux échantillons', papiers d'affaires,
envois de librairie ou de musique.
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La surveillance à laquelle les agents doivent se livrer, à ce point de
vue, n'entraîné en réalité, pour, eux

,
aucune augmentation de travail,

puisqu'elle peut se confondreavec le contrôle qu'ils sonl obligés d'exercn-
sur les objels ci-dessus énnmérés pour la recherche des contraventic•-.-,
à l'article 9 de la loi du 2 5 juin i856.

Néanmoins, M. le Ministre des finances a décidé; sous la date du
1

4 janvier courant, que les agents des postes qui auraient signalé des
contraventions seraient admis à parlagc-r avec les préposés de l'enregis-
trement le quart du produit des amendes recouvrées, attribué à ces
préposés par l'arlicle a3 delà loi du 2? août 1871.-La part des agents
des postes est fixée aux sept dixièmes de la somme à répartir.

Les procès-verbaux constatant les irrégularités signalées parles agents
des postes continueront, à être établis par les soins des receveurs do
l'Administration de l'enregistrement, des domaines et du timbre; mais
ces documents devront être signés par les agents des postes.

Voici le lexle de la note approuvée par le Ministre, qui contient les
dispositions susmentionnées :

«Afin d'assurer l'exécution de l'article 18 de la loi du s3 août 1871

« sur le limbre des quittances, il a été entendu entre l'Administration
«de l'enregistrement el celle des posles que les employés de ce dernier
«
service qui viendraient à découvrir parmi les objels manipulés une fac-

« tnre ou une noie acquittée et non revêtue du limbre prescrit devraient
1 en aviser immédiatementles agents de l'enregistrement.

«
Ceux-ci dressent ensuite le procès-verbal desliné à constater la contra

«vention, el ils ont seuls droit à l'attribution du quart des amendes
«recouvrées que l'arlicle 20 de la loi précitée accorde aux agents verba-

«
lisalenrs.

«Leurs collègues de l'Adminisli'alion des postes, au contraire, auxquels
« est due la découverte des contraventions

,
ne touchent aucune rémnné-

«
ration, et cela parce qu'ils n'ont pas été compris parmi les agents

«
auxquels ce même article reconnaît le droit de verbaliser.

«Par une lellre du 23 décembre dernier, adressée à M. Roy, M. le
e

Directeur général des postes demande qu'on abandonne à ses employés
« une part dans f attribution du quart des amendes

,
et il estime que cette

« pari pourrait être fixée aux deux tiers.
«Dans un rapport du 6 janvier courant, M. le Directeur général de

«l'enregistrement reconnaît qu'il convient de faire droit à la réclama-
«

lion de M. Rampont.
«Toutefois, il fail observer que les employés des postes ne peuvent

«
légitimement toucher une part des amendes qu'à la condition d'être

« autorisés préalablement à concourir à la rédaction des procès-verbaux.

«
En conséquence, il propose au Ministre de déclarer :

« 1° Que dans le cas où une contravention au timbre des quittances,
«reçus ou décharges aura été signalée par un employé des postes, le

«
procès-verbal constatant la contravention sera dressé collectivemenl

« par cet employé et par un agent de l'enregistrement;



BOLL. MENS. N° 46. — 17 — INSTRUCTION N" 78.

«2° Que le quart de l'amende recouvrée sera attribué, savoir sept
«dixièmes à l'agent des postes, et trois dixièmes à celui de l'enregistre-
«menl, afin d'éviter le fractionnement de centimes que produirait la
«

division par tiers.
«
Le législateur

,
il est vrai, n'a pas compris les employés des postes

« au nombre des agents auxquels il conférait le droit de verbaliser en
«
matière de contraventions aux lois sur le timbre.

«
Mais, en réalité, il ne sagit ici que de mettre ces employés à même

«
de participer au bénéfice de l'attribution du quart des amendes, en les

«autorisant à signer les procès-verbauxde contravention, lesquels conti-

« nuant toujours d'être rédigés par les agents de l'enregistrement se
«

trouveraient ainsi conserver leur caractère légal.

«
11 n'y aurait donc, à mon avis, aucun inconvénient à adopter la

«
combinaison proposée.

« Si le Ministre partage celte appréciation, j'ai l'honneur de le prier
«

de vouloir bien approuver la présente note qui emportera décision
,

et
«dont copie sera transmise pour l'exécution aux deux Administrations
«

de l'enregistrement el des postes.
«

Paris, le i3 janvier 1873.

a.Le Conseiller d'Étal, Secrétaire général.

«Signé DEFRAYER.»

Approuvé, le 1/1 janvier 1873:

Signé LÉON SAY.

Le Directeur général des Postes, Député,

G. UAMPONT.

INSTRUCTION N" 78 (1).

3° DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

EEGISTRES N° l6 DIVISES EN DEUX CATEGORIES, L'UNE POUR LES MANDATS

NON TIMBRÉS, L'AUTRE POUR LES MANDATS ASSUJETTIS AU TIMBRE.
MODIFICATION DE LA FORMULE DE CES MANDATS. EMPLOI DES FOR-
MULES SERVANT À L'ÉTABLISSEMENT DES COMPTES DE QUINZAINE. RE-
COMMANDATIONS NOUVELLES AUX DIRECTEURS AU SUJET DE LA VERI-
FICATION DE CES COMPTES.

Le registre n0 16 des mandais d'articles d'argent vient derecevoir une
importante modification. 11 a été divisé, comme il l'était du reste autre-
fois, et formera désormais deux registres distincts :

(1) Cette instruction a été notifiée séparément dans le service Ma date du ai janvier
courant, moins les annotations à transcrire à l'Instruction générale.

BULL. MENS, N" 46. — 4° VOL. a
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L'un, pour las mandats de 10 francs el au-dessous, imprimé sur
papier blanc;

L'autre, pour les mandats au-dessus de 10 francs, imprimé surpapier
teinté de bleu, pareil à celui qui sert actuellement.

Ces nouveaux registres seront mis en usage à partir du i°r février
prochain.

Des changements ont aussi été apportés dans la contexture des man-
dats eux-mêmes.

L'expérience ayant démontré que des fraudes pouvaient êlre com-
mises avec la formule actuelle, soit par des substitutions de noms, soit
par des falsifications de chiffres, l'Administration a fait introduire,
dans le corps des nouveaux mandats, des filets sur lesquels devront
être écrits, sur les uns, les noms de l'envoyeur et du destinataire; sur
les autres, l'indication de la somme en toutes lettres. Celle dernière indi-
cation remplace, dans la rédaction des nouveaux mandats, celle qui
était mise à lamain, en chiffres, à l'angle droit supérieur de la formule,
sur des filets qui se trouvent maintenant supprimés.

Les agents remarqueront que le petit cadre substitué à ces filets ne
doit pas èlre rempli au bureau d'émission; il est réservé, ainsi que l'in-
dique d'ailleurs son litre, au bureau payeur qui aura à y reproduire, en
chiffres, la somme payée. Comme il s'agil ici d'un moyen de contrôle
auquel l'Administration attache de l'importance, toute omission sur ce
point, de la part du bureau payeur, sera relevée sévèrement.

Quant aux dépôts dépassant 3oo francs, la somme versée devra, en
raison de l'enlèvement des chiffres latéraux, êlre exprimée en chiffres
manuscrits très-apparents, sur le côté gauche du mandai, au-dessous de
l'indication qui s'y trouve placée verticalement.

Du reste, la formule des nouveaux mandats a été agencée de manière
à pouvoir être facilement remplie. 11 suffira de suivre exactement toutes
les indications qu'elle comporte. Les dispositions qui ont été prises
doivent avoir, pour conséquence, si elles sont bien observées, de mettre
à couvert la responsabilité des agents el de sauvegarder les intérêts du
Trésor.

Les agents devront d'ailleurs se tenir pour prévenus qu'ils seront ren-
dus pécuniairement responsables toutes les fois que, par suite d'une
irrégularité commise par eux dans rétablissement d'un mandat de
poste, ce mandat aura été payé pour une somme supérieure à la
somme versée.

.

Il n'est rien changé au registre des mandats n" 16 bis à délivrer par
les distributeurs, pas plus qu'aux registres 11° 16 ter des mandats télé-
graphiques el 16 quuler des mandats internationaux.

La séparation des mandats 11° 16 en deux registres distincts ne change
rien non plus au mode de comptabilité des articles d'argent.

Le montant des sommes versées sera totalisé chaque jour sur les
deux registres, et le chiffre résultant de la réunion de ces deux totaux
sera porté en recette, en une seule ligne, comme par ie passé, au livre-
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journal de caisse et à l'article 11 du sommier n° 7-11. Il en sera de
môme pour le droit perçu, qui doit êlre porté à l'arlicle 2 du même
sommier.

On continuera à faire usage du registre 11° 16 actuel jusqu'au 31 jan-
vier courant inclusivement. Le dernier dépôt du jour clora définitive-
ment ce registre dans chaque bureau. Les receveurs, après la clôture,
détacheront de la souche toutes les formules de mandais, y compris les
chiffres latéraux et les déclarations de versemenl qui n'auront pas été
employées. Ils en formeront une liasse solidement ficelée qui sera jointe
au paquet, des comples 5o el 662 de la deuxième quinzaine de janvier,
envoyé au directeur du déparlement. Toutes ces formules devront êlre
laissées dans l'ordre de leurs numéros, afin que la vérification en puisse
êlre faite facilement. Le paquet qui les contiendra devra contenir aussi
les registres non commencés qui se trouveront au bureau. En un mot,
les receveurs devront se dessaisir complètement des formules anciennes
destinées à la délivrance des mandats. Le tout sera accompagné d'un
bordereau de renvoi pour lequel les receveurs se serviront de la formule
imprimée qui esl. ci-jointe, et dont le lype se trouve reproduit plus loin.
Ce bordereau devra êlre rempli suivant les indications qu'il comporte;
il sera signé par le .receveur el frappé du timbre du bureau.

De leur côté, les directeurs, chargés de centraliser les liasses et les
registres des bureaux de leur département, auront à vérifier ces objets,
ci à s'assurer notamment qu'il n'existe aucune inierruplion dans la série
des numéros des formules; toute lacune sera constatée et signalée par
eux à l'AdminisIration. Celle vérification aura lieu sous la responsabilité
des directeurs, qui la cerlilieronl par leur signature sur le bordereau de
renvoi; elle devra être faite avec d'autant plus de soin que chaque for-
mule manquante entraînera nécessairement pour le receveur en cause
l'obligation du dépôt de garantie, prévu par l'arlicle i24de l'inslruclion
générale.

Afin de ne pas retarder l'envoi des comptes de quinzaine à l'Admi-
nistration, qui. devra s'effectuer dans les délais ordinaires, les direc-
teurs pourront, s'ils le jugent nécessaire, ajourner l'envoi des formules
el registres n" 1G de l'ancien modèle. Comme ils auront à en former
un cerlain nombre de paquets assez volumineux, après s'être assurés
que chaque bureau a fourni son contingent, ils échelonneront leurs
envois de manière à ce que le tout soit parvenu à l'AdminisIration
avant le 20 février prochain.

Ces envois devront être fails sous chargement, el, pour mieux en
garantir l'arrivée au bureau compétent, chaque paquet devra être revêtu
extérieurement d'une- étiquette portant, en gros' caractères, les indi-
calions suivantes :
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Les nouveaux registres 11° 16 devant être employés dans tous les bu-
reaux de recette à partir du 1" février prochain, les dispositions néces-
saires ont été prises pour que chaque bureau en soit pourvu avant celle
époque. L'envoi en a été l'ait déjà par l'AdminisIration, ou en sera fait
d'ici au 2& du mois courant, aux directeurs des départements, qui les
transmettront aux différents bureaux destinataires, d'après les indica-
tions portées aux lettres d'envoi n" 617 qui accompagnent les paquets
et qui sont dressées par bureau. Ces lettres seront renvoyées à l'Admi-
nistration en leur temps et clans la forme ordinaire.

Les directeurs n'opéreront la transmission do ces registres qu'à partir
du 25 janvier, et ils inviteront expressément les receveurs à ne pas s'en

.servir avant le 1" février, date à partir de laquelle aucune des anciennes
formules ne pourra plus être employée.

11 me reste peu de chose à dire sur l'emploi des formules nouvelles.
J'insisterai toutefois sur les recommandations qui suivent

:

i° Ecrire Irès-lisiblèment les noms de l'expéditeur et du destinataire;
2° Indiquer d'une manière correcte la somme en toutes lettres sur les

filels;
3° Appliquer bien nettement les deux timbres horizontaux, ainsi que

le limbre à dale, à la place que chacun de ces timbres doit occuper sur
le mandat;

A" Avoir soin de ne laisser adhérents aux mandats que les chiffres
latéraux qui sont nécessaires pour la composition de la somme à payer
jusqu'à 3oo francs

;
5° Enfin, s'assurer toujours qu'il existe une parfaite concordance

entre la somme indiquée en toutes lettres et la somme exprimée par les
chiffres latéraux.

Ces recommandations s'adressent principalement, au bureau d'émis-
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sion ; mais elles devront guider le bureau payeur dans l'examen qu'il a
à faire pour s'assurer préalablement de la régularité du mandat. Il fau;
que les agents se pénètrent bien de cette idée que le service des article

;

d'argent n'est autre chose qu'une opération de trésorerie qui consiste,
pour l'AdminisIration des postes

,
à recevoir d'une main, pour payer de

l'autre, les sommes dont le transport lui est confié.
S'il arrive, par suite de l'inobservation des règlements, qu'un man-

dat soit mal payé
,
el donne lieu à une revendication delà part de l'expé-

diteur ou du destinataire, le bureau payeur doil forcément en assumer
la responsabilité, l'Administration ne disposant au budget d'aucun cré-
dit qui lui permette de pourvoir à la dépense qui résulterait pour elle
du remboursement à l'intéressé d'un mandat mal payé.

Les directeurs ne devront pas perdre de vue cette dernière observr.
tion lorsqu'ils auront, en pareil cas, à apprécier la question de respon-
sabilité.

J'appelle aussi leur attention sur l'emploi qui se fait parfois abusive-
ment des formules servant à l'établissement des comptes de quinzaine.

Un grand nombre de bureaux, d'une importance secondaire, se ser-
vent de formules n° 662 à feuille double pour l'établissement de leurs
états de quinzaine de mandats reçus, lorsque la même (ormule, im-
primée sur feuille simple, leur suffirait largement pour la rédaction de
ces étals.

De là résulte un surcroît de dépense inulile et un encombrement
fâcheux dans les archives du bureau des articles d'argent, l'une des
feuilles restant complètement, en blanc.

Les receveurs qui ne délivrent pas habituellement plus de 35 man-
dats par quinzaine sont invités ici à n'employer désormais, pour établir
leurs comptes, que des formules n° 662 à feuille simple, sauf à s'en
pourvoir, s'ils n'en sont pas munis.

Il est également recommandé aux bureaux qui délivrent un plus
grand nombre de mandais de n'ajouter à la formule 11° 662 (tête) que
le nombre de feuilles intercalaires strictement nécessaire pour la des-
cription des dépôts effectués pendant la quinzaine.

Je prie les directeurs d'y veiller, et à celte occasion je leur renou-
velle les recommandations

,
qui leur ont été faites par l'Administration à

différentes reprises, de procéder d'une manière approfondie à la véri-
fication

,
prescrite par l'arlicle 4 7 2 de l'Instruction générale, des comptes

n" 5o et 662 établis chaque quinzaine par les bureaux de leur départe-
ment. Ils doivent s'attacher notamment à ne laisser passer aucune erreur
d'addilion m aucune interruption, non justifiée, dans l'emploi des
séries de mandats dont les numéros sont reproduits aux colonnes 2 el
3 de l'état de quinzaine. Ces erreurs ou omissions, qui ont quelquefois
pour but de dissimuler des manoeuvres fort répréhensibles, pourraient,
à un moment donné, engager sérieusement la responsabilité des chefs
de service, si elles échappaient à leur vérification,
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ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

Art. 883, biffer lé 2e alinéa et renvoi en marge : Lés registres
n° 16forment deux catégories: l'une pour les mandats de 10 francs et au-
dessous, imprimés s'urpcipier blanc; l'autre pour les mandais au-dessus de
10francs dont h papier est recouvert d'une teinte bleue. Ces registres com-
portent dès séries de 150, 200 et 300 mandats pour la, première catégorie, el
de 200, 300 et IlOO pour la seconde.

Même article, 5° alinéa, remplacer le texte actuel par la rédaction
suivante

:
Il est interdit aux receveurs et aux distributeurs d'em-

ployer fin registre nouveau avant d'avoir épuisé celui, blane ou bleu, qu'ils
ont commencé de remplir.

Inscrire en marge : Bull. mens. 71° Ù6, Instruction n° 18.
Art. 884, 1" alinéa, après les mots: Registres n° 16, renvoi en

marge : des deux catégories.
Même article, 5°,alinéa, après les mois : Registres ît 16, renvoi en

marge : des deux catégories.
Inscrire en marge :

Bull. mens, n" U6, Instruction n° 78.
Art. 886, 2° alinéa, après les mots :

Registres n° 16. renvoi en marge :
des deux catégories.

Inscrire en marge :
Bull. mens. n° Ù6, Instruction 11° 78.

Art. 8g3, i" alinéa, biffer à la quatrième ligne les mots :
portée au

mandat, et renvoi en marge :
qui doit être portée en toutes lettres dans le

co)'ps du mandai.
Même article, 3" alinéa, biffer les mots: esl constatée en toutes lettres

sivr le côté gauche du mandat et les remplacer par la rédaction suivante
:

déjà inscrite en toutes lettres dans le corps du mandai, esl reproduite en
chiffres très-apparents sur le côté gauche.

Inscrire en marge : Bull. mens. n° â6, Instruction n° 18.
jtrArt. To84, ier alinéa, après lès mots :

Registres n" 16, renvoi en marge:
des deux catégories.

Mènie article, 2° alinéa, substituera la rédaction actuelle des deux
premières lignes la rédaction suivante: Les totaux établis sur chacun de

ces registres, et reptèsentant h droit perçu, sont réunis et reportés, à la fin de
la.journée, en une seule ligne, au livre de caisse et au sommier 1-11.

Inscrire en marge : Bull. mens, n" U6, Instruction n" 78.
Afl, io85, ioralinéa, après les mois :

Registres n° 16, renvoi en marge:
des deux catégorieset...

Inscrire en marge : Bull. mens. 11° â6, Instruction n° 78.
Art. 1092, 3e ligne, après lés mots : est porté, chaque jour, renvoi en

marge i en une même ligné.
Inscrire en marge : Bull, mens. if U6, Instruction n° 18.
Art/i 135,|i"r alinéa, après lés mots : Registres 11° 16, renvoi en marge :

des deux"catégories.
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Même article, 3" alinéa, 4e ligne, après les mois: Registres n° 16,
renvoi en marge :

des deux catégories.
Inscrire en marge : Bull. mens. n° k6, Instruction n° 18.
Art. 1137, 2" alinéa, après les mots : Registres n° 16, renvoi en marge;

des deux catégories.
Inscrire en marge: Bull. mens, n" U6, Instruction n" 78.
Arl. 1138, ajouter à la fin de l'article un nouvel alinéa ainsi conçu :

Les numéros d'inscription au compte 50 sont reportés au dos des mandats

pur les bureaux payeurs, qui ont également à reproduire la somme payée
dans le petit cadre ménagé au recto des mandats et à l'angle droit supérieur.

Inscrire en marge :
Bull. mens, n" h6, Instructionn° 78.

Art. 1472
,

inscrire en marge : Bull. mens. n° à6, Instruction n" 78.

Le Directeur général des Postes,
Membre de l'Assemblée nationale,

G. RAMPONT.

Le modèle du Bordereau de renvoi est ci-après.
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DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES.

HUBEAn

des

ARTICLES D'ARGENT.

MODÈLE DU BORDEREAU DE RENVOI.

DÉPARTEMENT d

BUREAU d

BORDEREAU de renvoi de formules de mandats d'urtichs d'argent
(ancien modèle) misesbors âusacje, à partir du l'r février 1873.

INOMBRE
,,„„,',„NUMERO

de
.

INDICATION DES SERIES , , •
F0HMntr.s DESIGNATION SPECIALE. du donner

_ , MANDAT
OU DE NUMEROS, employé (i).

rogistrcs. '

Formules provenant d'un registre
commencé Du n" au n" inclus.

Idem Du n° au n° inclus.

Registre non commencé Du n° 1 au 11°
. .

Idem Du 11° i au 11'
. .

I

I (1) Les numéros portes dans cette colonne concordent tivec celui du dernier mandat de clinqiio série ( timbré
I ou non timbré) inscrit au compte 662 do la deuxième quinzaine de janvier.

À
,

le février 1873.

Le Receveur des Postes,

Vu et CERTIFIÉ EXACT :

Le Directeur,
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Par arrêté en date du i5 janvier 187,3, rendu sur la proposition du
Directeur général des postes :

M. Gobin, sous-commissaire du Gouvernement près les compagnies
concessionnaires du transport maritime des dépêches, à Marseille, a élé
nommé contrôleur à la direction des Bouches-du-Rhône, à Marseille,
par création d'emploi.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

l" DIVISION. — 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

DÉNOMBREMENT QUINQUENNAL

DE LA POPULATION DE LA FRANCE EN 1 8 7 2.

RELEVÉ, par département, du nombre d'arrondissements, de cantons, de communes et de la
population de la France, d'après ce dénombrement, (Décret présidentiel du 31 décembre
1872). (x)

NOMBRE NOMBRE

ë s p s
S S S £5

"S-
DÉPARTEMENTS. |

« Û 5 =•DEPARTEMENTS. „ | „ g g £ j i „ I „ g „ g
3 ~

o o A. g u p, !

3 S
:

IAin

5 36 452 303,290 A reporter 00 432 5,521 4,720,392

Aisno 5 37 S37 552,430 Cantal 4 23 204- 231,807

Allier 4 2S 317 390,812 Charente 5 29 420
j

307,520

Alpes (Basses-)... 5 30 251 139,332 Charente-Infor.
. .

0 40 479 405,653

A^es (Hontes-).... 3 24 180 118,898 Cher 3 29 291 335,392

Alpes-Maritimes.. 3 25 150 199,037 Corrczo. ,
3 29 287 302,740

Ardcche 3 31 339
!

380,277 Corse 5 02 304 258,507

Ardonncs. ....... 5 31 501
j

320,217 C4to-(VOr 4 36 717 374,510

Aricge 8 20 336
j

246,29S Coies-du-Nord 5 48 387 022,295

j Aube 5 20 446 j 255,087 Creuse 4 25 203 274,003

Aude 4 31 430 I 285,927 Dordogno 5 47 5S2 480,141

Aveyron 5 42 289 402,474 Doubs 4 27 037 291,251

Belforl (Terril, de). 1 6 100 56,78] Drômo 4 29 370 320,417

Bouchcs-du-Rli6ne. 3 27 108 554,911 Eure 5 30 700| 377,874

Calvados 0 38 704 454,012 Eure-et-Loir 4 24 426 82,022

A reporter 00 432 5,521 4,720,392 A reporter. ... 121 910 11,714 -9,705,850

(i) Ce relevé a été, en outre, imprimé à part, elil est envoyé aux agenls avec le présent Bulletin mensuel,

pour être substitué au relevé de même nalure placé à la fm du Dictionnaire des pottes.
(a) Les indications figurant dans cette colonne seront considérées comme seuleB authenlinues pendant

cinq ans, à partir du ifir janvier 187a. (Décret présidentiel du 3i décembre J872. )
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!|| NOMBRE
I KOMBRE

| I

„•
g g

^ g H
DÉPARTEMENTS.

»
1

»
1 8 | â DEPARTEMENTS, g g g g g g

5
i ^

>? ^ *; s PH 2 5 § PH1 ê 3 S O êd§o
3 g u D fo o " P.

Report 121 910 11,714 9,705,S50 Report 239 1,880 23,170 21,300,870

Finistère 5 43 2S5 042,903 Nord 7 01 061 1,447,7041

Gard 4 4-0 347 420,131 Oise 4 35 701 390,8041

Garonne {Haute-). 4- 39 584 j 479,352 Orne 4 36 511 398,250 I

Gers 5 29 405 284,717 Pas-de-Calais 0 441 904 701,158
i

Gironde 0 48 551 705,149 Puy-de-Dôme 5 50 456 566,403
|

Hérault 4 30 335 429,878 Pyrénées (Basses-) 5 40 558 420,700
1 IlIc-ct-Vilainc 0 43 352 589,532 Pyrénées (Hautes-) 3 20 48° 235,150
S Indre 4 23 245 277,093 Pyrénées-Orientales 3 17 231 191,850
I

Indic-ei-Loiro.... 3 24 281 j 31.7,027 Rhône 2 w 204 070,247
|

Isère 4 45 555J 575,7S4 Saône (Haute-)..
.

3 2S 583 303,088

1 Jura 4 32 584 287,034 Saônc-el-Loiro 5 49 58S 598,344

i Landes 3 28 331 300,528 Sarlbc * 33 3SB 440,003

Loir-et-Cher 3 24 297 26S,S01 Savoio 4 29 327 267,958

Loire 3 30 328 550,611 Savoie (Haute-).. 4 28 313 273,027

I Loire (Hnulo-)... 3 28 202 308,732 Soino. 3 28 72 2,220,060

Loire-Inférieure.. 0 45 215 002,200 Soinc-Infericure
. .

5 51 759 790,022

Loiret 4 31
3491

353,021 Seine-et-Marne... 5 29 529 341,400

(Lot 3 29 321
j

281,404 Soiiio-ol-Oise 6 30 0S5 5S0,180
I Lot-et-Garonne .. .

4 35 310J 319,289 Sèiros (Deux-).
, .

4 31 350 331,243

Lozère 3 24 194 135,190 Somme 5 41 833 557,015

Maine-et-Loire... 5 34 380 j 518,471 Tarn 4 35 317 352,718

1

Manche 6 48 643 544,776 Tarn-el-Garonuo.
.

3 24 194 221,010

Marne 5 32 005 386,157 Vnr 3 28 145 293,757

Marne (Haute-)
. .

3 28 550 251,196 Vaucluse 4 22 150 263,451

Mayenne 3 27 274 350,637 Vendée.......... 3 30 298 401,446

Mourlhc-ct-Mosclle. 4 29 590 305,137 Vienne 5 31 .300
.

320,598

Meuse 4 28
5871 284,725 Vienne ( Haute-).. 4 27 202 322,447

Morbihan 4 37 2485 490,352 Vosges.., 5 30 531 392,988

Nièvre..., 4 25 313! 330,917 Yonne 5 37 485 363,608

A reporter 239 1,880 23,170121,366,870 TOTAUX 302 2,865135,989 30,102,921
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INDIVISION. 2G BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

'Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraientdisposé» à reproduire dans leurs feuilles les reuscignemeuts y coulenus , comme étant de nature à intéresser lepublic.)

L'AdminisIration rappelle que les changements dans la circonscrîjjlion de bureaux de postedoivent ctre exactement mentionnes au Dictionnaire des postes.!N0MS
miRFAITY BUREAUX

I

DBS COMMUEES BUALflUA gDÉPARTEMENTS.
ou Q™ ™s DESSERVENT g

,. , QUI J.ES DESSERVAIENT. n„»„nll«m™i
1j autres localités. actuellement. |

j
i a 3 à

S

| Aude Gruissan Norbonuc Gruissan (i). [

B ( Corscul 1 |i! r.'jtcs-du-Nord J
>

Plancocl. ........... .. Corseul(i). |J, i Languennn )\\ J

_

I
>•

. . / Sainl-Picrrcde-Gôlc )
,

*1,1 _ ,
l

T
i Tbn-iers )il ÏV'>'''»S"« Lo.npioi.rs S

Sainl-Picnc-clc-Côlo (.).;i ( Choncllc-Paucher (La) j Brantôme )
i'.''

I
. . .

(

_ (
Saint-Gcrmain-du-Piicli Lîbournc )ittromlc )

{ S'-Gcnnain-dii-Piicb (i).i| Baron Bramie.
* J

.
'

Kéraull.
, . ,

1 Yilloveyrac Mèze Yillcvoyrac (i).
;' uitc-Loii'o | Espaïem. Lcmpdcs Blcslo.

Loire-Inférieure. .... Mauves Cnnniefon.
. . Mauves (i).

{ Croix-cn-Brio ( La ) \
Seinc-et-Mnnie < Saïnt-Just i Nangis La Croix-cn-Brie (i), |

l Cbûtcauldeau J

Seine-cl-Oise Polit-Villet'ii (Le)
,

section
de la commune de Jouv-en-
Joaas Versailles Orsay.

(Exceptionnellement. ) (Exceptionnellement. )
( Iïeauqucsnc 1 _ ,, ,, , ,Somme.
• J Douilo*s Beauqucsne (i).J Terramcsîiii \

Gaubrelière (La) î,
T, , . T^i ., r \Vendée

.
Les Herbiers La Gaubreticrc (i).Beaurcpaire

, , j

,

Yonne. Fontenoy Sl-SauYour-en-Puieaye..
.

Toucy,

(il Etablissement de postede nouvelle création.
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Irc DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

===»I
,

NOMS NATURE DATES NUMÉROS 1
H DEPARTEMENTS.

,
des DES DÉCISIOKS 1

H DES LOCALITES. . ',• . ,
B'Ol'.DftE. J| l,r,tBLIS8EMr.MS CKLES. ministérielles.. S

I Tarn Marssac... Distributio 37 décembre 1872. G331 H

g Scinc-et-Oisc Sucy-en-Brio Idem 17 janvier 1873.
.

0332 Ij

lrc DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES. couraxEs. CHANGEMENTS A OPÉRER.

1*294 3 Rayer Picgros, Dlônie, et y substituer : Picgros-la-Clnslrc

1012 2 Snint-Pimloux-do-Brouil.Lol-ct-Go-roime —3oo h. Ruycr c"" LonguCYillo et y substi-
tuer : ar. et c°" .Marinamlo, ilidrmaiicu:.
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INDIVISION.-—3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

FRANCHISES. ASSIMILATION DES TIMBRES MOBILES DE L'ENREGISTREMENT
À LA CORRESPONDANCE DE SERVICE.

M. le Ministre des finances a pris, le 8 janvier 1873, la décision
suivante

:

«Sonl assimilés à la correspondance de service, el admis à 3a fran-

«
cliise sous chargement et sous plis fermés, les timbres mobiles de l'en-

« registremenl des domaines el du timbre circulant :

« 1° Entre le Directeur général de l'enregistrement, des domaines et
0 du timbre et les directeurs départementaux du même service;

«2° Entre les directeurs de l'enregistrement, des domaines et du
n
timbre et les receveurs du même service dépendant de leur circons-

« criplion. »

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page 17, à la suite de l'article g, ajouter :
Les timbres mobiles de

tAdministration de l'enregistrement, des domaines el du timbre, expédiés

sous plisfermés et sous chargement, circulant : 1" entre le Directeur géné-
ral de l'enregistrement, d.es domaines el du limbre et les directeurs départe-
mentaux du même service; 2° entre les directeurs de Venregistrement, des
domaines el du timbre el les receveurs du même service dépendant de leur
circonscription.

lro DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES , CONTENTIEUX ET TARIFS.

AVERTISSEMENTS ADRESSES AUX REDEVABLES DE L'ENREGISTREMENT PAR LES
RECEVEURS DE CETTE ADMINISTRATION.

•
INTERPRETATION DE LA DECI-

SION MINISTERIELLE DU 19 DÉCEMBRE 1867.

Les formules d'avertissements des préposés de l'enregistrement, af-
franchies à l'avance à Paris, ayant été souvent détournées de l'usage
auquel elles doivent être affectées, en vertu de la décision minis-
térielle du 19 décembre 1867 (arl;- 367 de l'Instruction générale, S 9),
M. le Ministre des finances a été appelé à se prononcer de nouveau sur
la nature des communications qui pouvaient être faites au moyen de
ces formules. Il a décidé, sous la date du 8 janvier 1873

, que les dis-
positions de la décision du 19 décembre 1867 ne sonl; applicables
qu'aux avertissements adressés par les agents de l'enregistrement, à des
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redevables, ou à des débiteurs de celle administration, avec lesquels

une question d'intérêt reste à régler dans un sens ou dans l'aulre.
Les agents trouveront ci-après la copie du rapport qui, sur la propo-

sition de l'Administration, a été soumis au Ministre par le conseiller
d'État, secrélaire général, el qui a reçu son approbation à la date ci-
dessus indiquée.

En conséquence, ils devront considérer comme expédiés en contra-
vention à l'article 9 de la loi du 25 juin i856, les avertissements qui
ne satisferaient pas aux conditions requises, et dresser procès-verbal
de la contravention dans les formes prévues par les articles 86/i et sui-
vants de l'Instruction générale.

COPIE DU RAPPORT DE M. LE CONSEILLER D'ETAT, SECRETAIRE GENERAL

DU MINISTÈRE DES FINANCES.

«Des procès-verbaux ont élé dressés par les agents des postes contre
«deux receveurs de l'Administration de l'enregistrement pour l'expédi-
«tion au prix du tarif réduit des formules d'avertissements ci-joinles
«qui ont élé considérées comme ne remplissant pas les conditions vou-
lues par la décision ministérielle du 19 décembre 1867.

«
A cette occasion

,
un dissentiment s'est, élevé entre l'AdminisIration

«
des postes et celle de l'enregistrement, au sujet de l'interprétation de

«la décision précitée, qui esl ainsi conçue :
«Sont admis, moyennant affranchissement préalable, à la modération

«détaxe accordée aux imprimés par l'arlicle à de la loi du 20 juin
«

1856
,

les avertissements de toute nature, imprimés ou manuscrits,
J adressés par les agents de l'Administration de l'enregistrementaux re-
«devables de celle administration, quel que soit le lieu de résidence
« des destinataires.

«
Des deux avertissements qui font l'objet du litige, l'un indiquait à

« une receveuse des posles un délai pour l'échange des timbres mobiles
«d'ancien modèle; l'aulre donnait avis à un fondeur d'une vente aux
«

enchères que devait faire le receveur.
«M. le Directeur général des posles estime que ces avertissements

«
n'ayant trait à aucun règlement d'intérêt avec le Trésor ne sont pas

«
destinés aux redevables de l'Etal, et qu'ils ne satisfont pas, en conse-

il quence, aux. conditions exigées par la décision du 19 décembre 1867,
«pour jouir de la modération de taxe postale.

« M. le Directeur général de l'enregistrement fait observer qu'il n'y a
«pas lieu de s'arrêter à celle interprétation, eu égard à l'utilité que
«présentent les formules dans l'espèce, soil pour le service de son ad-
«minislration, soit pour l'intérêt de l'Étal.

«
Ce dernier système ne paraît pas susceptible d'être adopté, car il ne

« tendrait rien moins qu'à faire admettre au prix du tarif réduil toute
« la correspondance de service des préposés de l'enregistrement avec le
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« public, attendu que cette correspondance doit avoir un caractère d'u-
«
tilité.

«Je suis
v

d'avis, au contraire, d'accord avec M. Rampont, que les

«
dispositions de la décision du îg décembre 1867 ne sont applicables

«
qu'aux avertissements adressés par les agents de l'enregistrement à des

«redevables ou à des débiteurs de cette administration avec lesquels
«une queslion d'intérêt reste à régler dans un sens ou dans l'autre.

«Si le Ministre approuve ces conclusions, je le prierai de vouloir
«bien revêtir de sa signature la présente note, qui vaudra décision, et
« sera renvoyée pour l'exécution à M. le Directeur général des posles et
«à M. le Directeur général de l'enregistrement, des domaines et du
t timbre.

«Ce 7janvier 1873.
»

Le Conseiller d'Etal, Secrétaire général,

«Signé DUFMYEft.

Approuvé le 8 janvier 1873.

Le Ministre des finances,

Sismé :
LÉON SAY.
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112e SUPPLÉMENT

AU MANUEL DES FRANCHISES.
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I« DIVISION. lia. SUPPLÉMENT AU .: MANUEL DES FRANCHISES. FRANCHISES,

______ GOKTENTIEUSEl TARIFS.

—— — ' CONCESSION DB FRANCHISES.
****^^^^^^^—^^*^*ÊÊÊmÊËmÊiÊB^^mmm^*mÊm^&ÊmÊÊmi^m^^^^^^^^m^^^m^m^^m^^^^maam^^M*^tt*^^*^^**^^*lw^^,^m^m^^^mÊÊ**Jï_-_-»»_»-»i.Bjrei^>_;v-»_itT-ga5ra«W3.3^:ra>atK_-.«^^^ _.'ii."in' 1JWMJm .'.ii«iwumttj-i>a-__grt_>.iaog»«bu»g

j : —p -n- ' i" i 1 — " - j j
'"m" DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES !

FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
"lès"

—uni- „ -~— :______-i |:;
«ou» laquelle

.

ÇI»Ç?5SÇI.IPTIOI, o:o BE.SOBT DATES

la dans 1 clcndue duquel ^og j

1**6**
, ,

SIGNES DE HEKVOl AUXQUELSÏ.A CORHESP0KDÂ.NCE -_-.™.-,„»
h COrreSDOudlMlCC

_.___
ADT°MSBbA »-»-"-»» ; = indiquer de™. °™_ÏÏZÎ " «IfcntWsig^e

:
ilA„ m cinoo,SORTrTlos.

».W-pic.,0..
* i,„1T. a la colonne a des ioncUounaire»cl des pcrsouuos r , . circule en franchise.

. - du tableau n° o désignes -.••' „^ -M»—„ I _-_, ^ .. _—... _, . . , . 1{
Iran- i -i i XA i J i i .

doit •— —"-"i -"-— -- ——"' . -T-T.IT — ^ ministérielles.
,. corretpaiidaucc de service, du Manuel dans la colonne ci-contre . , , , . w . ,chl£es' de* franchises. doit cire remise en franchise. 8tr° FesenLee- Ancien. ' Nouveau. dosïabW. PagCS" I

1 a
^

3 4

._-___-____-_-__

!
" 5 6

j
7 8 j 9 | io

I

1G Administrateur de l'arrondissementde G {au-dessous de Évoque do Strasbourg* S, B* (3). » K \ » " G'ianvier 1873. il
Belforl(i). la 4e accolade).

_

: '
Il

103 Curés de]'arreiidisBetîie_ii<3cl3clforl(i) B (au-dessous de Evéquo de Strasbourg"* S. B*~ (3). * ' «
| * « Idem. \\

IÎI 3e accolade).
,

~
t

•

!|
103 Cures de l'arrondissementde Bricy (1). C (au-dessous de Evcque de Mel?.* S. B* (3). '

* « * " Hem. 11

la 3° accolade).
(

1 iS
10G Desservants do l'aiToiidjs6pmout. [de

,
J (au-dessous de la Évoque do Strasbourg* ...., j 5. B? (3), " * H

'
*' Idem il

BcKorl (1). ;
3e- ac-olnd».).

,
!

I
106 Desservants de l'arrondissement de K. (au - dessous de Evcque de Met» *

.
S, ~Q*- (3), i- .-

!
»•

i1
t.- Idem. il

Bricy (1). la 3e accolade). ' J il
/ Curés de l'arrondissement de Briey"..

. .. . . 3, J3* (3V ,,
' a

\
1 * \ jl

Desservants do l'arrondissementde Bricy*.
. S, B*(3). « *

i
" '

1 lï
157 Évéque de Melz(a)...... ...... .. O ( au-dessous dcl Ministre de l'instruction publique cl des S. B* (3j. " * "

! '
«. *

l
'

I»
la aF accolade}., j cultes*. ' j

(
/ Hom,

jt
| Préfet de. Meurllie-el-Moselle* S. B*" (3). «

! " " *
V '" 'I

t Sous-préfet de l'arrondissementde Bricy*... g_ _}*'{3\ ,.
"S

'' •
/;

J '?
j Adminislrnleur de l'iuiondissemonl du Bel- S JJ* t§\

,. „ * , i „ \ \f-

\ r°,rl*- ! ! 1
15*7 Évoque de Stra_bourj; (a) P ( au-dcaaous de I Curés de l'Aironcli-Sûmoiil de Belfort * S. lî* (3). " » "

j
< v

II
la 3° accolade). \ Desservants do l'arrondissementde Bulfort *. S. 11^ (3). » « : ' '

"' I
I Ministre do l'instvuclion publique el des g, g* t$\ ~n ' '

» ,, '' '
1

V cultes *'. il I
j 157 Évoque do Sahil-Dic (l)..

.
Q ( au-d.ossous do Fonctionnaires ecclésiastiques d'Alsacc~Lor- g. J3« /jn „ t, „

\
„

1 Hem, I
la 2e accolade).

(

raine roîcvant de î'évécbé de Sainl-Dié'''.. i
1

159 Fonctionnairesecclésiastiques d'AUticc- D ( au-dessus de la Evcque de Sainl-Dic*. S. B* (3). » *' - *
j lilcm,

Lorrsino relevant de l'évôchc do j1'* accolade). j

Snint-Dié (a). ,1
244 Ministre do l'instruction publique et C (en regard du' Évoque do Metz *

, , ,
S B* f3'

< < »
1

do» cultes (1). contre - sigua 4 Éveque do Slr-sliou'rg*..'.'! ! '.'.'. .V. ..'.'..','. S* B*
(W "„ \ ! "1 <lcm^

taire). J
. -

\ î

283 rréfet de Mciirthe-et-Mosclle(1) D (au-dessous de Evcque de Slelv.*
; S. B* (31. * * " p Idem,

la 1ro accolade ). Î':
,

308 ]'i'é(iidcnts dos conseils (l'administra- H (eu regard du Président du conseil d'administration des j; S. B. un u „ 27 décembre. 1&12
lion des corps militaires. contre -signa- prisons mililairesde la Se division îiEvon*. 1-

[

m

taire).
_

.p
312 Président du conseil d'administration A ( au-dessous do Présidentsdes conseils d'adiainislraiioii des S. Jî. * Toulo la Béli, i * - ,

' IA
des prisons militairee de la 8e divi- la «"accolade). corps militaires*. j *'
sîon, ù Lyon.

, ,
!..;:;

,1 .

364 Sous - pïcf-t do l'arrondissempiil de H (ÛU-LIOBSOUS du Eveque deMotx *.,
,

S. B* [3), ,. ,,
! u ' r ' ' a u

Briey (1). la yc accolade). '
" v

: 3anv,cr ie7d"

____________-____-_---— ~ -— - —- — —
:

; _ ~ '_ ' l

(i) La franchise inter11alionaie n'étant autorisée, d'après la convention postale franco-allemande lu la février (

1872 que pour la correspondance relative au service des postes seulement, les dépêches de service dont il s'agit i

seront frappées , «u bureau d'origine, du timbre P. D. qui leur assurera l'exemptiondo poit. cv.-svj?-,-:-'-*.-.;;.-:-^--]/ *r-
j

(a) La franehiso internationale n'étant autorisée-, d'après la convention postale franco-allemande du] 13 février

âa^B_M_BW_M_WW~_-B-"-"i-«-™-^-"-™-ï™-#ll_M__HW^^

187a cjueppurl^ çoncspo3>dftiicer relative au senyie^dcs.pASl.ea.cxçlusivcment.^lpsdepethes,-dynl il s'-aiiLauront
Irnppecs, à leur enlr^o cri France, du timbre P, D.' qui' leur assurera l'exemption do port.

(3) Ces;dépêche? devront ôtro p.on Irersiguépsipar;les .expéditeurs.dans'la-forme ordinoire.

. .----«-<-f-B-M-3---t--^-r«^^ ||H _ ,-„,„-„ ~ — '
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2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE,

LETTRES CHARGÉES DE OU POUR LA BELGIQUE TOMBÉES EN REBUT.

Par extension de la mesure appliquée aux lettres ordinaires affran-
chies, les lettres chargées,' à l'exclusion des lettres portant déclaration'
de valeurs, de la France pour la Belgique et vice versa, qui viendront
à tomber en. rebut pour quelque cause que ce soit, seront immédiate-
ment réexpédiées par l'intermédiaire des bureaux d'échange res-
pectifs.

Contrairement à ce qui se pratique pour les lettres ordinaires, les
lettres chargées pourront jouir du bénéfice de la présente mesure,
alors même qu'elles ne porteraient pas extérieurement l'indication du
nom et de l'adresse de l'expéditeur, le bureau d'origine étant, toujours
à même de se procurer ce renseignement au moyen du registre de
dépôt.

Le mode de réexpédition tracé par l'article 16 du règlement de dé-
tail pour l'exécution de la convention franco-belge du 28 février i865
est maintenu en ce qui concerne les lettres contenant des valeurs dé-
clarées.

Le renvoi de ces lettres continuera à avoir lieu exclusivement, par
l'intermédiaire du bureau de Paris el du bureau de Bruxelles.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de la notification insérée au Bulletin mensuel, n" Zi4, de
novembre 1873

, page 32?., inscrire : Voir Bull. mens. n° /1.6, page /10/1.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCE AVEC LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG.

À partir du 1" février prochain, le bureau ambulant de Paris à
Avricourl 2° sera appelé à coopérer à l'échange franco-luxembourgeois,
conjointement avec les bureaux ambulants de Paris à Erquelines
1° et 2° et de Paris à Givet 2°, et avec les bureaux de Longwy et de
Mézières.

Les dépêches échangées entre le bureau ambulant de Paris à Avri-
court 20 et le bureau de Luxembourg, par la voie de Metz et de Thion-
viile, se composeront des correspondances provenant ou à destination
de toute la France et de l'Algérie et des pays auxquels la France sert
d'intermédiaire, moins ce qui est désigné pour entrer dans la compo-
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sition des dépêches à l'adresse des bureaux de Longwy et de Mézières
et du bureau ambulant de Paris à Givel 2°.

La mise en correspondance du bureau ambulant de Paris à Avri-
courl 2" avec le bureau de Luxembourg ne modifie en rien la compo-
sition des dépêches du bureau de Luxembourg pour les bureaux de
Longwy et de Mézières et pour le bureau ambulant de Paris à Erque-
iines 20, telle qu'elle est indiquée nu Bulletin mensuel n" Z|/j, de no-
vembre dernier, pages 323 à 328.

Quant aux dépêches du même bureau pour les bureaux ambulants
d'Erquelines à Paris i" et de Givel à Paris 20, elles devront dorénavant,
êlre composées de la manière suivante :

Dépêche pour le bureau ambulant d'Erquelines à Paris 1°.
Correspondances à destination de toute la France el de l'Algérie,

moins les départements des Ardennes, do la Marne, de la Meuse, de
Meurthe-et-Moselle, des Vosges et de la Haute-Saône (en entier) et les
bureaux suivants :

AISNE
:

Beaurieux;
Braisne;
Charly;
Château-Thierry ;
Chéry-Charlreuve;
Cbézy-sur-Marne ;
Coeuvres-el-Valsery ;
Coincy ;
Condé-en-Bric;
Coulonges-en-Tardenois;
Fèrc-en-Tardenois

;
Ferlé-Milon (La);
Gandelu;
Montreuil-aux-Lions

;
Neuilly-Sainl-Front

;

Nogen t-1'Artaud ;
Oulchy-le-Cbâteau

;
Soissons

;
Vailly-sur-Aisne;
Varennes-Courlemont

;
Vic-sur-Aisne;
Viels-Maisons;
Villcrs-Cotlerels.

AUBE
:

Arcis-sur-Aube;
A ubeterre-sous-Barbuisse ;

Bar-sur-Aube;
Brienne-Napoléon ;
Cbavanges

;
Clairvaux

;
.lasscines;
Mailly;
Romilly-sur-Seino

;
Rosnay-ÏTIôpiinl;
Troyes;
Vandoeu v re-sur-Barse.

HAUTE-MARNE
:

Andoiol;
Jioiogne-sur-Marne;
Bourbonne-les-Bains;
Ch aumont-en-Bassigny

;
Chevillon;
r.ircy-sur-Blaise;
Curel;
Oo;mnarlin-le-Franc;
Denjeux;
Doulaincourt;
Doulevant;
Eclaron ;

.Eurville ;
Joinville-sur-Marne

;

.

Langres ;
Montiérender;
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Pàiicey

;
Perlhes;
Poissons

;
Saint-Bl'iri

;
Sain t-Div.iêr

;
Vign'ory

-,

Wassy.

SEINE-ET-MARNE
:

Gotiilly;
Crouy-en-Brie;
Crécy-sur-Oùreq;
'Fterrières-aux-B'oï's

;

l%rté-sôus-Jôuarre (La);
Jouârre

;
Làgny;
Lizy-sùV-iOû'rcq

;
May-en-MWRiëti

;
MeaUx;
'Qùïncy-S'égy,

;
Saacy-
Saiïi'l-GyV-sW-MbW-n

;Tôrcy
;

Trilpbrt;
Vafèddè's.

Dépêche peur le bureau ambulant de Givel à Paris s° :Correspondances à destination des bureaux suivants :

Beaurieux';
Braisne;
Chéry-Chartreuve

;
Coeuvres-et-Valsery

;
Coincy ;
Coul onges--en-Tardenois;
Fère- en-Tardenois

;
Ferté-Milon (La);ig,
Neuilly-Saint-Fron'l.-^
Oulchy-le Cbâleau

;
Soissons;
Vailly-sur-Aisne;
Vie-sur-Aisne;
Villers-Gotterets.

.

MARNE-:
Avenay;
Ay-Chanïpa'g-fi'e';
Bazancourt;
Beaumo'nt-suv-Vesh's

:Beine;
Bourgogne;
Cbâlons-sur-Marne;

Epernay
;

Fismes
;

Hermonville;
Jonchery-sur-Vesle;
Loivre;
Mareuil-sur-Ay

;
Petites-Loges (Les)

;Ponl-Faverger;
Reims;
Rilly-la-Montagne

;
Saint-Souplel-Sainfr-Py,;
Tours-snT-M-arne

;
Verzy

;
Ville -en-'lWdeno'is;
Wilry-lès-Reims.

MEUSE
:

Bar-le-Dùc;;
Varenn ë-e.n-'Arg'onvi e.

ARDENNES
'.

Tous lès 'bureaux non dé-
signés pour 'être dirigés en
passe-Mézièf'es.

11 résulte de ce qui précède que les correspondances originaires deParis ou transmises èïi passe-Paris à destination du Luxembourg de-
vront êlre dirigées lé ihâîiin sur le bureau ambulant dé -Paris à Erque-lines 1° elle soir sWf'le'bureau ambulant dè'Païis a'Av'ric'rMrt a".
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Le bureau ambulant de Paris à AwicDurt s^Tera l'échange'desserrées

portant déclaration de valeurs avec le 'bureau (le Luxembourg au même
litre que les autres bureaux français en correspondance avec l'Office
luxembourgeois.

JL.es Agents -devfflDnt w.ctifier à la .main„ d'après les indications qui
précèdent, la note insérée au Bull. mens. n°.&£, ae novenibre dernier,
.pages 5a3 à 5a8.

2° DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCE AVEC MALTE.

Les agents trouveront ci-après un tabteau indiquant, pour l'année
•i'8'fo

,
3es'dates de départ el d'arrivée des dépêches échangées entre la

'France et Malte.
Ces dépêches continueront à e!re acheminées par deux voies, savoir :

)'° Par ia voie des paquebots du commerce effectuant un.service par
.quinzaine-entre Marseille -etMalle-,.

a* -Par/la voie de N a pi es» c'.esUàjdire.:au moyen des paquebots-postes
ifrawçais .naviguant entre Marseille el Naples etides jpaquebo.ls. italiens
effecluaril un service hebdomadaire entre l'a Sicile et Mftlte.

Cette dernière voie, moins rapide que la voie directe, ne 'sera-utili-
sée qu'aux dates où elle a été reconnue offrir des avantages pourT'orga-
nisalion, aussi complète que possible, d'un service d'échange entre la
France et Malte.
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TABLEAU INDIQUANT LES DATES DE DEPART ET D'ARRIVEE DES DEPECHES ECHANGEES
ENTRE LA FRANCE ET MALTE TENDANT L'ANNEE 1873.

]r" PARTIE. — Dépêches de la France pour Malte.

| I 11

.

I |
I

DÉPART ARRIVÉE DÉPART ARRIVÉE \
, ' OBSERVATIONS. I

BE MARSEILLE. A MALTE. DE MARSEILLE. 1 A HALTE. i_...* .__J_____
' '1

1er janvier 4 janvier. icr juillet /i juillet, Aux départs de Mar- !

2 7> 3§
/ g. selllc des 3" ol Ï5 [9 h. Il ;j

du matin)
,

les dépêches i ')
9 * a^

• ïo 1^>* sontacheminées aumoyen i
j.-

i5.
. .

18. 10 18. des paquebots du corn- 5 !Kg.
ai. ,7 22. incrccdc la compagnie I

\î

•
I Fraissinet père et fils, 1 j

I 2^v*
*

2^
* * •

a9* faisant un service régulier || 3o /) fcv. (7l].3omal.) 1" août U août. entre Marseille et Malle. | 'j
P

3er février h [ 9 1». matin). 7 là. ,
,AAU* autrcs dalf

>
1e8

i
j!.

r dépêches sont acncmi - g j^ u. 10 18. nées, savoir : entre Mar- |
j

]3, 18 {7 h. 3o mat.) ai 26
.

seillect Nnples, au moyen B ;
15 18 (g 11 matin). a8 2 septembre, des paquebots-postes fran- | j

cais de ht ligne circu - [| ;2G-' a 5' 1er septembre.... à. l'aire 13 cl de la ligne fa- | |
.27 , .

4 mars (^âomtit.) l\
,

9. cnUalivc dn Marseille à |
;

rimais h (oit- malin). n 16. Alexandrie. |
S

r R 1
E*. entre ïsaples ot | j"'•*'•' : ". 1\' l0 l8, Malte, au moyen des scr-

|
] 3.

. , , , ,. ,
J8 (7 1». 3o mat.) 18 ac .

vices italiens. |
i5.

... .
18 (9 b. mal.). a5 3o. I

30 a5. icr octobre 4 octobre. S

H7 ier avril. 2 7. I
i" avril h

- 9 J h- 1
3 8. i5 18. I

30 J5. a G 5J. I
jI' îô 18. 23 28. S

j-] 22. 3o h nov. (7'' 3onial.) |
u h 39. jcr novembre l\ (9 b. matin).
icrmai (9b. mat.). h mai. 6. ) 1.
1er (midi) 6. i3. '. 18 (7 b. 3o mal.) !

S i3. i5 18 (g h. mat.)
i5 ( 9 ]». malin).. iS. 20 2 5.
15 ( midi )..,.... 30. 27 ad écembre. j

22 27. 1er décembre. .,.. h. I
39 3juin. 4 9.
i'r juin ..,,4. 11 16,
5 10. i5 18.
13 17. lS 23.
3 5 38. s5 3o. \

I»9 24. S

26,...> icr iuillet. I
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2 e PARTIE. — Dépêches de Malle pour la France.

DÉPART ARRIVÉE DÉPART ARRIVÉE
OBSERVATIONS.

DE HALTE. A MARSEILLE. DE HALTE. A MÀUSEILLE.

5 janvier 8 janvier. i" juillet. .,'..,. j 7 juillet. I Aux arrivéesà Marseille

o r S des S el 23 j les dépêches
/•*•*' * * * ' ' ' sont apportées par les pa-l4 2°- b

•
l * • quebots de la compagnie

ao 23. 1 & 21. Fraissinel-pèrcet fils.
,,3 Aux outres dates, les

31 27. 20 ÎÔ. 1**1 ,1 • 'dépêchesson l acheminées,
28 3 février.

.
22 26. 5^.oir

.
5 février 8. 29 /j août. Entre Malle ctï\aplcs,

n j7. fi noVil (3 b. soir). 8. an moyen des services
italiens.

20 23. 0 (G h. sou-).. .. 11. EtcntreKaplesclMar-
2b. .

3 mars. 12 J S. scille
, au moyen des pa-

! c o on o'î tpiebols-posles français
i 5 mars 8. 20 ao. i i

. , - .i , ... de la ligne circulaire A
I il ' 17. -Jb

•
i<- septembre.

„i do la ligne facultative
20 a3. .r)-septembre 8. d'Alexandrie à Marseille.

S

2.r) 3l. 9 15- !
| i""avril 7 avril. >0 22.

5 8. 20 23.
j S 1/1. =3 =!)•

!5 21. 5° G octobre.
j 20 .A$t 5 (jctobie 8.

|
5 mai 8. =>° '•'•3- II
6 ' =

•
" U7-

|
fi J3 J(. 2 S 3 novembre. la|

20 (S li- soir) 23. 5 novembre 8. g
1

ao (6 li. soir)..
. .

a(î. J1 J7- fl

27 2 juin. ao 20- î
i 5 juin 8. -r> 1" décembre. |

10 j Q
_

5 décembre...... 8. g

30 a3. 9 »â. I
; 2/, 3o. l!j 2Û-

I

20 20. |I3o
5 janvier 1S7 4

. '
I

^^M™^" ||1 '"iMm™ MMMIIIIH^IMIUII,, 1 n lfny 1 an——mu 1 mil imiim IIMIIIH un m\ min 111nwnr-""^""^
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2° DIVISION. lnr BUBEAU. CORRESPONDANCE ISTRA.NGÈIUS.

CORRESPONDANCES POUR MOZAMBIQUE, ZANZIBAR ET NATAL

PAR LA VOIE DE SUEZ.

A parlir du toois de février prochain, un 'service de paquebots-poste
anglais fonctionnera entre Aden el le Cap de Bonne-Espérance, avec
escale à Mozambique, à Zanzibar et à Natal.

Les correspondances à destination de Mozambique et de Zanzibar
ont tout avantage à être expédiées exclusivement par la voie de ces
.paquebots, dont le départ d'Aden aura lieu de quatre en quatre semaines,
en coïncidence avec l'arrivée oies malles anglaises venant-de Brindisi.

Quant aux correspondances pour Natal, elles pourront être alterna-
tivement acheminées par la voie de Suez el d'Aclen et par la voie des
paquebots partant de Southamplon pour le Gap de Bonne-Espérance le
5 de-chaque mois. (Voir Bulletin mensuel n° /j5, page 354..)

L'expédition des conrespondances pour Mozambique, Zanzibar et
Natal., destinées à emprunter la voie des paquebots anglais d'Aclen au
Cap, devra avoir lieu

, en 1873, de quatre en quatre semaines, aux dates
suivantes :

VOIE D.li IÎH1NDIS1.

DÉPART DE PAIUS.

I5 février au malin.
i5 mars, idem.

12 avril, idem.

10 mai, idem.

7 juin
,

idem.
5 juillet,, idem.

1 et 3o août, idem.

27 septembre, idem.
25 octobre,idem.
22 novembre, idem.

20 décembre,idem.

VOIE MlXTK
DE MMtStilLt.E ET IVM.IÏX'A'NDMK.

DÉPART DE MARSEILLE.

I3 février à midi.
13 -mars, idem.

1 o avril, idem.
8 mai, idem.
5 juin, idem.
3 cl 3i juillet, idem.

28 août, idem.
a5-septembre, «tant.
.2,3 octobre, idem.
20'novembre, idem.
18'décembre, idem.

11 résulte de ce qui précède que les correspondances .pour Port-Natai
devront "êlre acheminées sur Te bureau ambulant de Paris à Calais, sur
le bureau ambulant de Paris à Modane et sur le bureau de Marseille,
suivant qu'elles porteront la mention voie d'Angleterre, voie de Brindisi
ou voie de Marseille et d'Alexandrie.

Quant aux correspondances à destination de Mozambique et de Zan-
zibar, elles devront toujours être transmises au bureau ambulant de
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Paris à Modane (voie de Brindisi) ou au bureau de Marseille (voie
mixte) suivant la volonté de l'envoyeur ou selon que le comportera
l'affranchissement.

CORRECTIONS À FAIRE AU TARIT GÉNÎËRAL N° 1 l85.

Page 58, section 21
,

à côté de Port-Natal placer le signe de ren-
voi (a).

Au bas de la même page, inscrire l'annotation suivante :
[a) Les correspondances à destination de Port-Natal peuvent, en outre,

êlre expédiées par la voie de Brindisi et par la voie -mixte de Marseille el
d'Alexandrie dans les mêmes conditions -que celles pour Mozambique el
Zanzibar. [Voir section 75.)

Page 77, section 75
,
colonne 3, en regard de Mozambique et Zanzi-

bar, remplacer :
Paquebots français, par: Voie de Marseille et d'Alexandrie;

même section, colonnes 6 et 10, substituer Limite de l'exploitation des

services anglais à Mayoile ; même section, ajouter les indications sui-
vantes :

.
Lettres ordi - ) Linnledol'e^ploilation } PI'. if 3oc par i o gr. \ Limite (tel exploitation 1 lf 5où por

l nairos. 01)1.
.

( des services anglais. J B. 01)1 \ des services anglais. J lOgr.B.

m,! 1 Echantillons. 1 Limite ilo l'exploitation 1 P P. o! 36e par no gr. \ Limitedel'cïploitalion ) or «o* par

„
.'^

.
\ 01>! ) des-services anglais, j 'D.Olil. J clos services anglais. .) 4oyr.D.

f loolo nature
( tinïitc'del'esploitationl P P. <o'f "tt5c parVio.'gv. \ Limite deVexpîoitel'ion j c1 ^5€ par

\
QJ,J

( desservicesanglais.. J II. D. Oht........ ] dos services anglais, j /lOg.IID-

a°mVISION. — I 01' BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOUVEAUX BUREAUX ITALIENS AUTORISES À EMETTRE ET À BAISER

DES MANDATS DE POSTE -INTERNAÏIONAUX.

A partir du 1" mars prochain, les bureaux italiens dont les noms
suivent seront autorisés n émettre et à payer dés mandats de posté inter-
nationaux :

Balzola '(Alexandria)
;

Bagni-Nuôvi-di-'Bormi'o '(Sondrio) ;
Càsligliône-Messer-Marino '(Chieii)

-,

Coreglïa-ln tel minel11 ( L'ucca ) ;
Desana :'(;Novara)

; '
L'auïenzan'a ( Pol'enza ) ;
Luserna-Saii Giovanni (ïorino.) ;
Papasidéro (Cosenza ) ;
Rotaa, succursale ri° 5 (piazza Pasquino) .'(ïlbiriai).;
Serravale-Sesia (Novara)

-.
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Soave (Verona) ;
Spavone (Torino) ;
"Venlimiglia, gare du chemin de fer (porto Maurizio).
Les agents devront, en conséquence, inscrire les noms qui précèdent

à leur ordre alphabétique sur la nomenclature insérée pages 11 5 et
suivantes du tarif général n" 1185.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

VOIE DE CHERBOURG ET DES PAQUEBOTS ANGLAIS FERMEE
AUX CORRESPONDANCES.

Les paquebots anglais de la Royal mail sleam pacltet Company ont
cessé, depuis le mois de janvier courant, de toucher à Cherbourg.

En conséquence, il y a lieu de suspendre, jusqu'à nouvel ordre,
l'envoi de correspondances à destination du Portugal, du Brésil, de la
Confédération Argentine et de l'Uruguay par la voie de Cherbourg et
desdits paquebots.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE AU BULLETIN MENSUEL.

En marge des avis insérés aux Bulletins mensuels n° 44, i)ae;e323,
et n." 45, page 354, inscrire: Voir Bull, mens.n" 46, page 4 12.

2° DIVISION. 1'"' BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE AVEC LA COTE OCCIDENTALE D'AFRIQUE.

Bien que le contrat passé entre l'Oflice britannique el. les compagnies
maritimes donl-les bâtiments desservent la côte occidentale d'Afrique,
ait pris fin dans le courant de l'année 1872

,
les paquebots de ces com-

pagnies n'en continuent pas moins à effectuer quatre voyages par mois.
Les départs ont. lieu régulièrement de Liverpool les 6, 12, 18 et 3o

de chaque mois avec escales certaines à Sicrra-Leone, Bonny et Fer-
nando-Pô. Mais il n'est pas possible do fournir cle renseignements pré-
cis sur les autres stations desservies, les compagnies étant libres de
fixer au moment du départ, et d'après les besoins de leur commerce,
les points de la côte auxquels chaque paquebot doit faire escale.

Les correspondances à destination de la colonie du Gabon peuvent
êlre expédiées par les paquebots du 32 el du 3o qui sont désignés, à
l'exclusion des deux autres, comme devant toucher an Gabon. 11 esta
remarquer toutefois que cette escale n'est pas obligatoire. Notre colonie
ne sera donc desservie deux fois par mois qu'autant que les paquebots
anglais y seront attirés par leurs intérêts commerciaux.
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2e DIVISION. 2e BUREAU. SERVICES MARITIMES.

MODIFICATIONS DANS L'ORGANISATION DES SERVICES MARITIMES.

En vertu de la loi de finances du 20 décembre 1872, les emplois
spéciaux de commissaires du Gouvernement près les compagnies con-
cessionnaires de services maritimes subventionnés, ont été supprimés
depuis le 1" janvier 1873. Les fonctions précédemment remplies par
ces agents supérieurs seront exercées désormais :

A Marseille, par le directeur des posles du département, des Bouches-
du-Rhône, pour les concessions de la Corse, de la Méditerranée et de
l'Iudo-Chine;

Au Havre, parle receveur des posles, pour la concession des Etals-
Unis;

ASaint-Nazaire par le receveur des posles, pour la concession des
Antilles, du Mexique et de l'Océan Pacifique;

Le directeur des postes de la Gironde continuera à remplir les mômes
fonctions près la compagnie des Messageries maritimes, à Bordeaux,
pour la concession du Brésil et de la Plata;

Et le receveur des posles, à Calais, auprès de la société française des
paquebots-postes entre Calais et Douvres, pour l'exploitation du ser-
vice de la Manche.

En conséquence de la même loi, les emplois d'agents des postes em-
barqués ont élé supprimés, à dater du 1" janvier 1873, sur la ligne
du Havre à New-York, ainsi que sur les lignes cle la Méditerranée.

2° DIVISION. 2e" BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTES FRANÇAIS. MOUVEMENT DES PAQUEBOTS DE LA LIGNE

DU HAVRE ET DE BREST À NEW-YORK PENDANT L'ANNEE 1&73.

Les agents trouveront ci-après le tableau du mouvement des paque-
bots français de la ligne du Havre et de Brest à New-York pendant l'an-
née 1870.
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2. DIVISION. MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTES FRANÇAIS | »E LA LIGNE DU HAVRE ET DE BREST A NEW-YORK

PENDANT ;;
^AKNïilî l873-

SERTÏCESWAHIT1MES.

— — (Service reculé par les paquebots de | Ja Compagnie générale transatlantique.)

DÉPARTS DU HAVRE. DÉPARTS DE BREST. ARRIVÉES A NEW-YORK.
S

.

I DÉPARTS DE NEW-YORK. iimWÈES A BREST.
I

1IETJ11KS }
î JODHE. DATES. JOUI.S. DATES.JQTJÏ\S. DATES,

,
JOVHS. DATES. JOURS. D.-ATES. ilu'ciaïuarcc.

.

3i. mi».. J
! !"

ALLER. RETOUR.
Jeudi .janvier' il soi... i Samedi /.janvier. Mercredi.... lô janvier. San,edi «janvier. Mercredi.....

. 5 février. I

Ve,„lrc,li{i).. il janvier..
. .. il 28 m. Idem !8 janvier. Idem. ...... ag janvier. L Ucm S «"ier. : Idem 19 février. i

,. o, - ,, < no
!

7 7 ,cr r' • I,T ... r: :„, Idem 22 lévrier. Idem 0 mars. (1) Les départs.du Havro sont renortés du Hjacm 31 janvier 11 Où m. i Idem 1 lévrier. idem 23 lévrier. j v ' L. I
[ jeudi-à là première mnrc'e du vendredi, toutes §

Hem ltfévrier...,. 1031m.. Idem 15 février. Idem 2 C février.
;

c'" •, mais, i cm. ......., 1.9 mais. Ies fois cpm cette marée a lieu enlro 7 heures |
., no r< .1 n n.t u ... ,.j , „ ,,..,,.. .

Idem. ...... 22 mars. 'Idem 2 avril. ' du matin et midi. 1Idem, ...... 2àjevrier, .... 10 01 m. Idem. ...... 1 mars. Idem. ...... 12 mars. !H

,
' (Dec. ni in. du D S. septembre JSO7.) il

Idem il) mars 9 35 m. Idem i» mars. Idem dinars. | ' \ hlcl ° »•"'• "icm lb avril. • 1|

Idem 2Smars 9 05 m. Hem 2.9 mars. Idem <j avril. Mcm luavril. \ Idem
,

3« avril.
,

j|

Idem 11 avril. ..... S ll9 m. Idem, 12 avril. Won -.,3 avril. '; '<'«" 3 mai. Idem 14 mai. |
Idc-n 25 avril S 22 m.

lldcm
2O avril.

Ihlem
7 mai. '<<"» • 7 >'»'• Idem 28 mai. |

IAfcin.
...... 9 mai 7 56 ». Idem 10 mai. [idem nniui. ;

\ Idem 3imoi. Idem 11 juin. j|

Ida
,

2.3 mai.. 719m. Idem 2/1 mai. Idem /i juin. Hcm iiljuiii.
.

Idem »5jiiin. L

Jeudi S juin S 65 s. Idem 7 juin. Idem iSjuin. ! Ilh'>< :.8 juin. Idem g juillet. jg

Idem "

19 juin 5 176. Wml ai juin. Idem :. juillet. ! 'dc"> 'is juillet.- Idem a3 juillet. |
Idem «juillet 3 39,6.. 7dr.ii 5 juillet. Idem 16 juillet, î ' Ucm au juillet. Idem B août. |

Ildem 17 juillet 3 j5 s. Idem 1 g juillet. Idem 3o juillet. Hc"'
.- 9,W>y.1- Idem.. ....... 20 août. |

Idem 3i juillet 1 /,« «. Idem 2 «oui. Idem i3amïl. ;
«™ 2.3 aoii.l. J Idem.

. ,
3 septembre, |

Idem .'liaoïil 1. 4.3». Idem itjaoùl. Idem........ 27 août. ,de"> li serile.nbru. j Idem. ........ 17 septembre. j|

Idem a8août Midi H. Idem 3o août. Idem 10 septembre. I hl<" ... 20 septembre, ; 7dçm. ,,..,, l*'octobre.
.

B
' r S

Idem,.....,, ' 11 septembre.. Midi 12. lden 13 septembre. Idem....,,.. 2/1 septembre. | j ld"n 4 octobre. Idem 16 octobre. i
Vendredi (1).'. 26 ttptemlre .. 1132 m. Idem 27 septembre. Idem S octobre, | j ldcm 18 octobre. Hçm. ...... 39 octobre.

Idem 10 eelolre 1137 m. Idem 11 octobre. Idem 2a octobre, ;*™ 1" novembre. Idem 1 a novembre.

Idem. ...... 24 octobre. 1028m. Idem 25 octobre. Idem 5 novembre, j w<™ 15 novembre. : Idem...,.,, 28 .novembre.

Mcrn 7nouem6re 10 29 m. Idem S novembre Idem 19 novembre, j Idem..,,,., a,g. novembre.,
,

Ideni, ...,,,., :io décembre. j

Idom....... 21 novembre..
.

9 33 m. Idem 22 novembre. Idci H décembre. Mcro. ........ i3 déoomkre. Idem.
- a

i'-dcconibre.

Idem 5 décembre...
.

931m. Idem 6 décembre. Idem 17 décembre. 'dem. ...... 27 décembre. Idem. 7 janvier 1874.

Idem 19 décembre.
, . S 50 m. lden 20 décembre. Idem 3idécerabre. ldan 10 janvier i874. idem 21 janvier i874. j

|^—MM^MMMwmCTMgwmraBiw».. ,v l.il, l',,i M,.g*fW^araraKgWKrew*re^TOg^^'^g^TOCT=g^^^ gSmaieagSI IIW «IIIIMIII l II lffl«cag^,V-A^JWlM^^——^MIIIHIBHIIIIIMIIBHIII ll.lll III II I 11!



— 48 — JANVIER I873.

3' DIVISION. — 3E EUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

PUNITION INFLIGEE A UN RECEVEUR POUR IRREGULARITES PERSISTANTES
DANS LE SERVICE DES MANDATS TELEGRAPHIQUES.

Depuis l'ouverture du service des mandais télégraphiques, l'Admi-
nistration n'a pu obtenir encore de certains agents qu'ils se conforment
aux instructions données pour l'exécution de ce service.

Il s'est trouvé un receveur dont l'insouciance a été poussée à un point
où elle ne pouvait plus être tolérée. Malgré les recommandations laites
à tous les agents

,
malgré les observations qui lui ont élé spécialement

adressées à plusieurs reprises, ce receveur a persisté à envoyer à l'Ad-
ministraiion des avis de payements de mandats télégraphiques sur les-
quels le bureau d'émission des mandats n'était pas indiqué.

Une irrégularité de ce genre a d'autant plus d'importance qu'elle met
l'Administration dans l'impossibilité d'exercer son contrôle en temps
utile sur le mouvement des sommes envoyées par le télégraphe.

Le Conseil des posles, auquel il a élé rendu compte du fait, a décidé,
dans sa séance du 18 janvier courant, que le receveur en cause sérail
puni d'une retenue de deux jours de traitement.

Celte décision, portée à la connaissance de lous les agents, sera pour
eux, je l'espère, un avertissement profitable.

3e DIVISION. 3° BURlïAU. ARTICLES D'ARGENT.

ERREUR DE NUMEROTAGE SUR UNE FORMULE DES NOUVEAUX MANDATS.

Une erreur de numérotage existe au registre n° 16 des mandats au-
dessus de 10 francs sur la formule n" 156, qui porte à l'angle droit su-
périeur le n° 165.

Cette erreur n'est pas de nature à entraîner l'annulation de la for-
mule, el il suffira, pour prévenir toute confusion, de barrer à la plume
le n° 165 et de reproduire au-dessus le n" 156.

MODIFICATION DE L'AVIS 7.^6 SEPTlÈS.

L'avis n° 736 septiès de payement des mandats télégraphiques vient
d'être modifié, afin de prévenir le retour des nombreuses omissions
commises sur ces avis, où le bureau d'origine du mandat n'était sou-
vent pas indiqué. Dans le cadre qui existe, il a été ménagé une colonne
pour celte mention, et une autre pour l'indication de la date du dépôt.



RîlT.T,. MENS. 1\° /ifi. 49
2' DIVISION,

l" BUllEAtt.

BATIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAIS D'OUTRE-MER.

COIUIBSI'OSBASCE

ÉTHANGÈRE.

NOTA. L'AdministraLion des postes fail tout ce qui est eu son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
dee bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outru-rncr, mais elle ne saurait affirmer cependant que
les J/âlimcnts ci-après désignés partirontexactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposes à

reproduire dans leurs feuilles les renseignement:, y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS employées dans la G* colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bâtiment à voile. | C. signifie Commerce.

_ __ _
KOHÊROS DATES PORTS KOMS NATURE T0J(, CM-1TAIHES, 1

DEî-TlNATlOSS. , , ,, ,, , . „. des arniîiteurs |
d'ordre. dts départs, de depa*t. des bâtiments. lïilimonls, KACK. ou ag01llSi ï

i a 3 h 5 fi 7 S

S 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i).
1 Guadeloupe 1er février. Le Havre.. Àugustc-cl- G\is

•
V. C

-
500 Auger.

lîivc.
2 Guadeloupe r5 Idem Hélène- et -G cor- Idem 800 Auger.

gîna.
I 3 Martinique i. .

hlcm Gil-BIas Idem 000 Auger.
h Martinique lb> ...... Idem Marie Idem 350 Auger.
S 2. — Bâtiments parlant des ports de France polir les pays c'tra'UjCrs d'ontre-mer (2).

5 | Arica 17 février.. Le Havre.. M cm [-.bis Si 2,500 Mobr Nicole.
0 | Iïahia i*r Idem Tycho-Brahc.

. .
Idem 2,000 Curric.

7 Buéiios-Ayres,
. , . . i*r Idem L'énélon ,. Idem 2,000 Quesnel.

8 Bucnos-Àyrcs 16 Idtm Bilgrano Idem.. ,. .. 2,000 idem.
0 Carlhagcnc 28 Idem Borusàîa Idem 5,000 Boslrom.

10 Islay 17 Idem Mempbis Idem 2,500 Mobr Nicole.
11 La Havane 1" Idem Franlifurt Idem. 2,000
12 La Havane 4 Idem VandoKa Idem 1,500
15 Lima

* . .. 17 Idem Memphis Idem 2,500 Mobr Nicole.
li Montevideo. 1er Idem Féuéloii Idem 2,000 Quesnel.
15 Montevideo i5.. Idam Belgiano Idem 2,000 Idem.
3 0 New-Orléans icr Idem Frankfurt Idem...... 2,000n New-Orléans k Idem Vmulalia Idem 1,500
18 Pcrr.ambuco icr Idem..

, , . ,
Ariel Idem j 1,000 Fchr.

k 11) Port-nu-Prince. ... itr Idem Tnmesi Idem 1,000 Couvert.i20 Porto-Cubollo sS Idem.. .... Bornssiu Idem 3,000 Bostrotii,
21 Rio-du-Janciro 1er....... hlcm Fénélon Idem 2,000 Quesnel.
22 BJO'de-Janeiro i5 Idem Belgrano Idem 2,000 Idem.
23 Hio-Grondc~du-Sud. ier Idem Georges "V. C 400 Ferrere.
24- Sninto-Marlho 38 Idem Borussia Si 3,000 Boslrom.
25 Saint-Thomas aS Idem Idem Idem 3,000 Idem*

\

26 TriimUd a8 Idem Idem Iden 3,000 Idem.
27 Yalpnraiso 17 Idem. Mempbis Idem,. •. .. 2,500 Mohr Nîgoîc.
28 Yera-Cruz s8 Idem Tahasco V. C 000 Oi-iol.

^ : : , . ,
!

,
(1) Los habitants delà France peuvent expédier par cetty voie des lettres ordinaires et des imprimés dt

toute nature, L'affranchissement e$i facultatif pour les lettres ; il fa compose du droit fixe d'un décime pour
port de voio de mer, et de la taxo territoriale applicable e» cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulant en Franco de bureau à bureau. Les imprimés doivent clru affranchis jusqu'au port d'einbargucmeVit
désigne dans la 4* colonno, à raison de 4 ceulirnes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

j {2) Les habitants delà Frnfuce peuvent expédier par cetto w>ie îles lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature Ces objets doivent être aflrauchÎR jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la a*1 colonne, La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 5o centimes par
10grammes ou fraction de 10 grammes, La taxe d'affranchissement pfffi> chaque échantillon est de 36 centimes
par 4o grammes ou fraction de 4q grammes. La taxa d'affranchissement pour les imprimés est do 10 cen-
times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes,

-.p&ZBE&aamixoeznaaxm}^^ »' iiwwwKR^iaAUnn—JiiaiJgeaterHhwiiiTi'i
11 UKawJt^maM—M
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. . o i- BULL. MENS. N° 46. — 51 —— 50 — JANVIKÛ 1873.' CORRESPONDANCEJl^!!2!_ MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE JANVIER 1873.
-

\^^^
p " ==== — : : 3. 2. I -.

ABCDEF. ABCDE. FGH3K.ABCD. EFGH. > -~—^_1——-. '
, «__—~L~~ ,

!

lOTiRS
I AvricurU», Caon, A

P»"s |
JUUtt» Belfort, Langrcs,

,
a I

Erque- Erque- Bordeaux Besançon, Avricourt
OT- Rennes, Tara«con Givcl Epernay, Amiens. I

« 00
GI.erl.onrp, g VicrzOn. Mon- — 1

i « lines lines Giret 2°, ' t. . 1'. tarais. .
1

,eh l - BordeauJ™^-
(I)

l Bordeaux * i ^ OBSERVATIONS.
1». 2». ,_,„,,', " g * l™,i. _ Lille —S Brest. Marseille, — g — Celle

. Paris| Laigle. Grauv.lle.
.

„.«.,' « MmriIe «C.W J^s
— Pérîgueuï, . ]° „t 2°. m .

,„ Rochelle M=.n T
à,„ l°ol2°. Havre Toulouse.

*• M, i Marscillo Lyon 1°. — (3).
SEMiIhE- Calais Calais B»ld— -, ~ Serquigny -

à RUT™' ° Périgueux (=)• 3°- i, N«>to.
j " Bordeaux a »

10- 2"'
Celle 2». Ciak01o. Lyon 2». Toulouse.

Ko"eI,• Q"imper.

"~ ~ "~~"\ "" ~~ " *~ ~~ 1 ...B..a. ,..B..b. ...E..g. A s. ...B..b.
Mercredi 1 D f. A c. D.....d, C a. C e. H f. C a. ...G..u.^ i- ^

. .
.C, ,b.

. .
.13

-
.1).

, . .1'
. ,e. B b. A a. Les chiffres G , 5 , h

,
3 cl 2 , qui figurent on |

Jeudi 2 E a. B *• E.....C. D b. D a. J g. D 1. ...H..1.
g ^ ^ c ^ ,,,G..f,

. . .
A. .a. A

. . . .a. tête du tableau
, indiquent le nombre des brigades 1

Vendredi 3 F.....1. C c. ...A..a. E c. E b. K. h. ...A..c. E g.
^

"' chargées allcrnalivoment d'un mémo service. —
f

c ,. ,,
',

r% r ni Al A 1? ; p ,1 p 1.
i ,..;.a. L, c. rj g. . ,.rj..b. ...13,.i). Sous ces cluflrcs sonl indiquées les Lettres distille- ËSamedi 4 ,,i,,c, l1 1. .. .B. .b. .. . A. . u. . . .

A.. c, .. . 1'. .1. . ., JJ . .u. 1 h.
r, r 1 * 17 A T, 1 .• 1 1 • i i - - 1 .

.1
* ' ' I 0 i; b. ,.,A..a. ll

. , . . c. A.....a. ...l)..b. lives des brigades. —Les services aimmlants soûl BDiniancbe 5 ...B..d. E...:.o. ...Ce. ...B.-o. ...3..d. ...G..t. ...C..a. G 0. !
0 _A c_ ...A..a. G f. B 1). A a.

Cosignes au-dossous de ces lettres; il» sonl groupes |
Lundi. .. . 0 G 0. F b. . .

.D. .d.
, ,

,C. .a. . .
,C. .c. . .

.H. .f.
. .

.D. ,b. H f.
„ ^ n 1, en tenant compte, 1* du nombro de leurs bri- 1

Mardi.... 7
"'.D'.'.f'. ...A.,e. ...E..o. ...D..b. ...D..a. ...J..g. A. ...c. ...E..g. ' "y'"' '" •"' E" '^y"' A...-, .a. gades ;.« dos Lettres qui leur sont propres g

„ r- 1 v 1 T, i r 1
...G..b. 11 b. ...l'.o. ...B..b, ...B..b. Dans les colonnes sont indiquées, pour chaque gMorcrodi. ,

.

8 ...E..a. ...B..d. A a. ...E..c. ...E..l>. ...K..I1. B d. ...l'..l>. g ^ ^ ...C..c. ...G..f. A a. ...B..L. jour du mois, la brigadeparlante ( A
,
B, C, Ole), |

Jeudi 0 F b ...C». B h, A d. A o. F i. C a. ,..G..e. in n n r- n
'

-, . et la brigade arrivanto (a, b
, c, etc. ) g'••1""'

t „ Ju B a, ...C..c. b.,..-,g. E li. A a. v > r . y
.

^Vendredi.. ]0 A t. ...D..f. G c. B e. B. d. G k. D b. ...H..1. u Q ^ ^ ^^ fj, ^ ...A...a. A a.
(1) Lo voyage aller ol retour dos burosM ambn- t

Samedi... 11 g ft. ...E..a. D d. G a. C e. H f. ...A..c. E g. _q lants de Paris à Auxorro, do Paris à Avricourl 1° H

Dimanelio. 12 C
0'

. . ,F, .b. Ë..
. . .e. D b. D 0. J . ... . . g. . . .B. .d. F 1.. " '"„"C' ^l'4".' "17"" ' T)"' «f ««Bordeaux à Cette !» s'accompliten a jour»1 an 1

_ I I „ JO ...ii..a. . . , J3, . i>. ...b,..g. A a. ...li..h. lieu ue 0 î on conséquence, les indications do lar- IlLundi .... 13 D f. A c. ...A..a. E c, L b. B b. ...C. .a. G e. 14 Q ), B |, F 0 B b A a
rivôo doivent être remontera d'une ligne. §

'Mardi 14 E ,. „ B d. ...B..I1. ...A...1. ...A..o. ...F. ,j. ...B..b. H f. ' " " "' "'''' " ,., ,.„ - „ „ „
9

^
ri TÏ n 1 r 1 A ir °* c* ,,,tj',i' ...A..0. A o. (a) Los services (le 1 arascon a Cetto i° cL 2° aont |Ii Mercredi 15 p 1..C e. ...C..c. ...B..e. ...B..d. ...G..k. A c. ...il..g. 1(, ^ ^ ^

^ £ ...B..li. ...B.,b. Meutes altornativemcnl par les mêmes .agonis: |
Jeudi 16

ti A. c. D f. ...D..il. ...C.a. ...Ce. ...H..f. B d. ,..Ir..b. r b A F
A* 'T'I ehaqun brigade cilccluc doux jours de suite le scr- '

Vendredi 17
"fl

d 'E «. ...E..o. ...D..b. ...D..a. ...)...g. C a. ...G..e. i

ls " '. .""'
„

°' '„ "' '. vice do Tarascon à Cette 1°, puis , les deux jours |
I: ...W..U. - t là ...A..c. ...A..a. G I. 13 b. A a. suivants, celui do larascon a Cette a°. Les dates |S»medl ; 1S ...Ce. F !> A a. ...E..c. ...E..1). ,..j\..li. U.....1.. ...11..1. | lg _R ^ R h ,_-E..„. ...A..a. A a.

indiquées ici sont celles du service iMlans l'un, |
! Dimanclic. . . ;. 19 D f ...A..C. B b. A d. A c, F j. ...A..c. E...*.g.

^_ f 1 -R 1 r ft 1 H
l' COInmo daua l'autre service, le retour a lieu le 3

;
Lundi 20

"E'V ...B..-d. C .e. 'D e. B d. G 1. ...B..d. F h. !: ................ ... ,.li,.!>... .B. .b. mêm0j01irqu0l.n,!(!r. j
1 ...u«.u. ^1A c, ,..(_...c ...(ï..i. À.... ..a. ...B..L. SI Mardi..... 21 ...F..h. ...C.c. D.....J.. C a. G.....e. H....,f. ...C.a. b,.,..e.

g (3) Le retour deshureaux amhulanls do Paris à |
Mercredi.. 22 Â' '. ,'..'.c.

.. .D. .f. E e. D h. D a. J g. ....D..h. H f. " *" '" "C* ' g" '"."*' '•,,'a- Amiens el de Paris à Toulouse (Vicraoïi) n'a lieu |
\\

_ , . _, „ , vr 1 1 î7 -io L. b. A a. 1* c. . . .A. .a. A a, que le lendemain du départ ; eu conséquence, Ici I
| Joudi...... 23 B d. ...B..a. ...A..a. E.....C E h. K..,..h. A c. ...l,..g. ^ _^_

CÉ A
_

fl G f g ]( B ^ indications de Parrivée doivent Être descendues gIl Vendredi.. 24 C e. i...F'.,h. .. .B. .h. ... A. .d-, ...A..c. ...F.-.j- B d. ...F*fh. * * " d'une ligue. jI
Samedi... 25 D...,.f. A e. . .

.C. .c. .. .B
. .e. .. .B. ,d. .. .G. .k. C a....G..e.

2fl
" ' c" T " ' B'

b
' "F""'

B
-^^

il
„ ÏY ,. -,-. i -n- f 2" •tj..l). ...13..h. —I'. .e. B,..,.h. À.....a. gH D""aUcLe' 26 E - » d' •••D..d. ,..Ca. ...Ce. ...H..f. D.. b. ;...H..f.

27 A c c ^ ___G__f> A__a_ A
i

ÏMaraî
28 ...A..cD f.. A............E.,.. ...E..b. ....*..h.

.
..B..d. F h.

2g Q L ...A...iF 0. A ... „ B h
I

I Mercredi.. ..•.. 29 ...B..d. E a.,. B b. A d. A c.F j. ...C.a. G......O.
aQ ^ c A ., G f B b A a

||ft^..- - 3» .".<!•••• F-...b. C e. B o. B.....d. G k ...D..b. H. .î. „
_

B ^
^ ^ _-•• -•^ A'"-- I

II Vendredi...... 31 ...D..f. .. .A.. c. D.,.. .d, G a. C. ....... -H f.A c....E.,«.
^

' I
f.'tWMnn-l

II I I'
!

,„„„—M^M^MiMiBai^Bw—BM—«illll.lllll^WI^III. I ''I ' ...:
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V DIVISION.

3* BUREAU.

FR-AXCniBES j
COXTSHTIEÏÏX

ET TAKIFB.

2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE DÉCEMBRE 1872.

TABLEAU N" 1. — Contraventions à ïarrêté du 27 prairial an IX.

(Transport frauduleux de correspondances.)

__--. — «il» au- -——^—^B-———— .»c»»a-_, ""^''Tl
NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES l|

DK nwcis-YEr.BAu NOMBRE Tr.nHisrrs nirrnrFs \ n .mm. '«
constatant de pjr vo^ transaetio.1.

__
^^-1^1^! il

des perquisitions négatives, mooÈs-VEB- ' ~*y
Nombre

™"~N^nbre
dresses par RAUX ! fa do

««__—__~— _
annulés Nombre | Montant

procès_ï<g._ procos_V(Jt_
Montant

I.
US lo> l'AdniinVtra do W baM dos amende,

ia agonis ! .sanuniBlra- transactions ayant ayant S

.«.,.,1 .,..„,«.
des agents lion procèi- ot

donné lieu donné lieu et d
genaarnu-- uour cause > i . . 1douanes des pour causii

, ,. . a des à ili-s
rie. et po,l(J1>_

d invalidité, verbaux. de» irais. „C(]1!iitc.. condamne- de: Irais. |

octrois. mcnls. lions. s!

i a 3 4 S o 7 8 9 a
-, ~. ^ ^

_____ ___-«. ^

l
253 « 29 „ 17 ItiO 30 « »

"1

L2S2 1

-—__————in—i iwiimii iwmi III«IIIIII inMi il m un u m n ii ii i i nui i n M i n mmi i n iiimm n i im i i i n un IIUM—il

TABLEAU N° 2. — Contraventions, à lu loi dn i6 octobre 18b9.

(Fraude en matière do timbres-poste. )

|
NOMBRE AFFAIRES ACQUIT-

,

NOMBRE D'AFFAIRES
j

| de ABMîDOltXKUS ATAMT DONNE LÏÎ.II À DBS COMtAMBATIONS JUDICIAIRES. !| pRocès-VEnoATJX par TEMENTS. —~ """«o»*- «vmtsmszxMs*»- — l
S annules les parquets, Application d'amendes Empriaon-| : pour couse ncment| d'insuffisance '" " de 5 joursi de preuves Nombre. Nombre. do do de au-dessus à
h matérielles. J à 10 fr. il à 30 fr. ai à 5o fr. do 5o fr. un mois.|i a' 3 h 5 u 7 3

S
11 52 7 3S 3 3 '2 |
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TABLEAC H° 3. — Contraventions à Yarticle 9 delà loi du 25juin 1856.

(Insertion de noies manuscritesdans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I

NOMBRE
pAR Y0IE DE THÀ^SACTIOX. À LA JUSTICE.

I
de

_m r m

PROCÈS-VKSBATJX
Nombre Nombre

annules ivloîilan 1. Montant
Kombra ue de

Par ,l05 procès-varbaux procès-verbaux a

l'Administration de transactions ayant ayant amendes

pour canso «t Aoiiné liaa àwrié Iicu st
,

procès-verbaux, à des à des . ,d învaiiditoj des ira:?,
, .

des frais,
j aequiLlcmcnts. condamnation».

i s
1

3
\

ù 5 6 1

| fr, c. fr. o, 1

22G I SJH 3,220 20 i -
"1

M i —MU—«n—^FTMM-T- ni HT^— iTia— ni i n nnnnirn nn—»»! . n * iBeah— mu i 1!.——.—i. M—Il i ^——.MIIWB^^—— ^.^.^.M»

TABLEAU N" 4. — Contraventions à l'arlicle 9 de la loi du 4 juin 1859.

(Insertion tic valeurs probibées dans lco lettres, imprimes, écbantillons et papîors d'affaire*.)

!
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

rvOMRRL «OMBRE
pAn T0IE bK THAKSACTIOÏI. X LA JUSTICI:.

i
.

r-nocès-VEU- ~" ~ ^^ ^
H I-KOCÏS-VEI\-1 ÏATIX .. Nombre „ ,a BAUX iniiulii, ,, ,

Montant , Nombre Montant 1
g auuuiea Nombr9 do ^ fi| constatant par lias procès-verbaux proeès-verbaux

-

ieB S
i

des l'Administra- " transactions ayant ,
"ï0"1 amende»

! tir,,, , . ,,. donne lieu I1 vérifications Proois- ! et donna heu è ,,„ et j
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROIUTK.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé en Ire les mains des
receveurs, ou remis aux personnes intéressées, les sommes cl les valeurs
qu'ils avaient trouvées en cours de tournée :

Bouclier, fadeur local à Dreux (Eure-et-Loir) ;
Ducbesne, facteur à Mantes (Seine-et Oise)

;
Dupuis, facteur à Manies (Seiue-et-Oise ) ;
Iiébrard

,
facteur rural à Agen (Lot-et-Garonne) ;

Laine, facteur de ville à Troyes (Aube) ;
Loureau, facteur rural à Nay (Basses-Pyrénées) ;
Passerieux, facteur rural à Mauve/An (Gers) ;
Vulliez, facteur rural au Biol (Haute-Savoie).

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Jeanneau, facteur rural n" i à Plouay (Morbihan), en vou-
lant arrêter un cheval emporté qui venait déjà de renverser un enfant,
a eu la jambe gauche broyée.

Le sieur Minime, facteur rural à Beaugency (Loiret), a arraché, non
sans courir de grands dangers, à une mort certaine une petite fille
âgée de cinq ans que sa mère, dans un accès de folie, venait de lancer
violemment sous les roues d'une voiture en circulalion.

Le sieur Porthault, facteur rural à Chilleurs-aux-Bois (Loiret), a
sauvé une femme âgée de soixanle-dix-liuit ans qui était tombée dans un
bourbier profond et dangereux.

Le sieur Ricliaud, facteur rural à Moreuil (Somme), a porté secours
à un individu qui, se trouvant pris sous sa voilure, allait infailliblement
périr.

liHPMMVirViE NATIONALE. — Janvier 187.':
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1™ DIVISION. t", 2° ET 3° BUREAUX.

LETTRES ET OBJETS RECOMMANDÉS. — BIJOUX ET OBJETS PRÉCIEUX. —
SUPPRESSION DU CHARGISMENT DE VALEURS COTEES. LOI DU A5 JANVIER
i873.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE, dans sa séance du 25 janvier 1873, a adopté
le projet de loi dont le texte esl ci-après :

ART. 1er. Le public est admis à recommander les lettres, les cartes
postales, les échantillons, les papiers de commerce el d'affaires, les
journaux, les imprimés el: généralement tous les objets rentrant dans
le monopole de la poste, ou dont le transport peut lui être confié en
vertu des lois en vigueur.

ART. 2. Les lettres recommandées ne sonl assujetties à aucun mode
spécial de fermeture.

Les cartes postales, les échantillons, les papiers de commerce et
d'affaires, les journaux et autres objels circulant à prix réduit, restent,..
en cas de recommandation, soumis aux conditions spéciales qui leur
sont imposées.

ART. 3. Les objets recommandés sont déposés aux guichets des
BOLL. MENS. N° 46 SUPP. — à" VOL. 1
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bureaux de poste. L'Administration en est déchargée, en ce qui concerne
les lettres, par leur remise contre reçu au destinataire ou à son fondé
de pouvoirs; en ce qui concerne les autres objets, par leur remise,
contre reçu, soit au destinataire, soit, à une personne attachée au service
du destinataire ou demeurant avec lui.

ART. 4. L'AdminisIration des postes n'est tenue à aucune indemnité,
soit pour détérioration, soit pour spoliation des objets recommandés.
La perle, sauf le cas de force majeure, donnera seule droit, au profit
du destinataire, à une indemnité de 20 francs.

ART. 5. Les objets recommandés payeront en sus de la taxe qui
leur esl applicable, selon la classe à laquelle ils appartiennent, un
droit fixe. Ce droit sera de 5o centimes pour les lettres et de a5 cen-
times pour les autres objets. Taxe et droit fixe seront acquittés par l'ex-
péditeur.

ART. 6. La faculté donnée par l'article 7 de la loi du h juin 185g.
relative à l'insertion des valeurs au porteur dans les lettres chargées
sans déclaration de valeur, s'appliquera aux lettres recommandées.

ART. 7. L'expéditeur d'un objet recommandé peut en réclamer
l'avis de réception moyennant la taxe fixée par l'article 6 de la loi du
2/1 août 1871.

ART. 8. Les bijoux ou objets précieux circulant jusqu'à présent par
la poste sous le litre de «valeurs cotées « sont assimilés aux lettres
renfermant des valeurs déclarées, quant aux formalités relatives au
dépôt, à la déclaration, à la remise au destinataire, à la responsabilité
de l'Administration, et circuleront à l'avenir sous le litre de «

valeurs
déclarées ».

Ces objels acquittent le droit fixe, déchargement de 5o centimes et
une taxe de

1 p. 0/0 de leur valeur jusqu'à ioo francs et de 5o cen-
times par chaque

1 00 francs ou fraction de 100 francs en plus jusqu'à
10,000 francs

,
suivant la déclaration laite par l'expéditeur. Cette valeur

ne peut être inférieure à 5o francs.
Us sont déposés à la poste dans des boîtes closes d'avance, dont les

parois doivent avoir une épaisseur d'au moins 8 millimètres et dont les
dimensions ne peuvent excéder 5 centimètres de hauteur, 8 centimètres
de largeur et 10 centimètres de longueur.

En cas de perte ou de détérioration résultant de la fracture des
boites ne réunissant pas ces conditions, la poste n'est tenue à aucune
indemnité.

Le droit de timbre auquel les reconnaissances de valeurs cotées
sonl; assujetties par l'article 2 de la loi du 20 août 1871 est aboli.

ART. 9. Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9 de la
loi du 4juin 1859

:

1° D'insérer dans les''. lettres ou autres objets recommandés des
pièces de monnaie, des matières d'or ou d'argent, des bijoux ou autres
objets précieux ;



BULL. MENS, N" 46 SDPP. — 59 —- INSTRUCTION N" 79.

3° D'insérer dans les objels recommandés, affranchis au prix du tarif
réduit, des billets de banque ou valeurs payables au porteur;

3° D'expédier dans des boîtes comme valeurs déclarées des monnaies,
françaises ou étrangères.

11 est, en outre défendu, sous les peines édictées par l'arrêté du
27 prairial an ix et la loi du 22 juin i854, d'insérer des lettres dans
les boîtes contenant des bijoux ou objels précieux confiés à la poste.

L'Administration peut vérifier le contenu de ces boîtes,,en présence
du destinataire, lorsqu'elle le juge convenable.

ART. 10. La limite de garantie des valeurs déclarées contenues dans
une même lettre ou dans une même boîte est portée à 10,000 francs.

La loi dont on vient, de donner le le.xle a pour but de permettre au
public d'assurer à tous les objels expédiés par le service des postes,
comme lettres ou objets recommandés, quelle qu'en soit la nature, les
garanties que précédemment le chargement pouvait offrir pour l'expé-
dition des lettres. Mais l'expédition de la lettre recommandée n'est pas
soumise à l'obligation du cachetage actuellement exigé pour la ferme-
ture des chargements, et qui, toujours très-génanle pour le public, est
inutile lorsque l'objet expédié, dépourvu de toute valeur intrinsèque,
n'a pas d'autre importance que celle que peut y attacher l'expéditeur ou le
destinataire. La lettre recommandée est, en définitive, substituée au
chargement sans déclaration de valeurs, qui disparaît pour no laisser
subsister que Je chargement de valeurs déclarées.

Le maximum de la déclaration de valeurs est élevé de 2,000 à

10,000 francs; mais, il importe de le dire tout d'abord, toutes les autres
dispositions de la loi du k juin

1
85g restent pleinement en vigueur,

moins celle du deuxième paragraphe de. l'article 7, qui esl abrogée.
Quant à celle, du premier paragraphe du même article, elle s'appliquera
désormais aux lettres recommandées.

Il existe ainsi pour le public deux modes parfaitement distincts de
dépôt des objets sur reçu:

i° Le chargement de valeurs déclarées, pour les lettres renfermant
des valeurs quelconques, payables au porteur, et les boîtes renfermant
des bijoux ou autres objets précieux;

2° La recommandation, pour les lettres pouvant renfermer des valeurs
sans déclaration el;pour les objets dépourvus de valeur en eux-mêmes, mais
qui, àdes titres divers, sont, précieux pour l'expédileur ou le destinataire.

Les divers articles de la loi sont, d'ailleurs, successivement examinés
dans la présente instruction.

ART. 1". L'article 1°' dispose que le public est admis à recom-
mander les lettres, les caries postales, les échantillons, les papiers de
commerce et d'affaires, les journaux, les imprimés et généralement tous
les objels rentrant dans le monopole de la poste ou dont le transport peut
lui être confié, en verlu des lois en vigueur. Ces dispositions n'ont be-
soin d'aucun commentaire.
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ART. 2^ Aux termes de l'article 2, les lettres recommandées ne sont
assujetties à aucun mode spécial de fermeture. Toutefois, elles devront
être closes. La fermeture du pli est, en effet, un des caractères de la
lettre, qu'il importe de distinguer des objels affranchis, sous enveloppes
ouvertes, au prix du tarif édicté par l'article7 delà loi du 25 juin i856.

Toute liberté est d'ailleurs laissée àl'expéditeur relativement au mode
de fermeture à employer. 11 peut clore sa lettre avec un simple pain à
cacheter, à la gomme, ou la sceller au moyen de cachets en cire.

11 est nécessaire de faire remarquer ici qtie les lettres recommandées
pouvant renfermer des valeurs

, comme cela est expliqué plus loin, les
dispositions de l'article 10 de l'arrêté ministériel du 6 juillet i85g

,
re-

latives aux lettres non chargées paraissant renfermer des valeurs, ne
seront pas applicables aux lettres recommandées scellées de cachets en
cire.

Les échantillons, les papiers de commerce ou d'affaires, les cartes
postales, les journaux et autres objets circulant à prix réduit, restent, en
cas de recommandation, soumis aux conditions qui leur sonl imposées.
Ainsi les échantillons, les papiers de commerce ou d'affaires, ne pour-
ront êlre reçus comme recommandés que dans les conditions déter-
minées par l'arlicle 7 de la loi du 24 août 1871

,
c'est-à-dire placés, soit

sous bandes mobiles, soit dans les enveloppes non fermées, soit dans
des sacs ou boîtes faciles à ouvrir. Les avis de mariage, naissance ou
décès, et Jes circulaires expédiées au prix du tarif édicté par l'article 7
de la loi du B5 juin :856

,
pourront être reçus plies sous forme de lettres

ou placés sous enveloppes ouvertes, de manière qu'ils soient facilement
vérifiés. Quant aux catalogues, circulaires, livres et autres objets affran-
chis au prix du tarif déterminé par l'article 9 de la loi du 24 août 1871,
ils doivent toujours être placés sous bandes, ou, lorsqu'il y a nécessité
de protéger l'objet expédié, dans cl es enveloppes ouvertes, conformément
aux dispositions de l'arlicle 6 de la loi du 26 juin i856.

Les objels affranchis à prix réduit doivent être de la pari des agents
l'objet d'une vérification attentive, au point de vue des contraventions
qui peuvent être commises par l'expéditeur. Cette obligation devient
plus impérieuse quand ces objets sont présentés pour êlre recom-
mandés.

Rien n'est changé, à l'égard des objets recommandés, aux règles qui
déterminent les annotations manuscrites permises sur les objels affran-
chis au prix du tarif réduit. Les dispositions de l'arrêté ministériel du
9 juillet i856 sont applicables à ceux de ces objets qui seraient recom-
mandés, comme à ceux confiés au service dans les conditions ordi-
naires.

ART. 3. Les objets recommandés sont déposés aux guichets des bu-
reaux de poste. L'Administration des postes en est déchargée, en ce qui
concerne les lettres, par leur remise contre reçu au destinataire ou. à

son fondé de pouvoirs; en ce qui concerne les autres objels, parleur
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remise contre reçu, soit au destinataire,- soit à une personne attachée au
service du destinataire ou demeurant avec lui.

Ainsi,la loi établit deux modes de distribution bien distincts pour les
objets recommandés.

Pour les lettres, la règle esl la même que pour les chargements de
valeurs déclarées.

Quant aux autres objets, ils peuvent êlre remis, non-seulement au
destinataire ou à son fondé de pouvoirs, mais encore à toute personne
appartenant ou non à sa famille, mais notoirement connue pour de-
meurer avec lui, ou enfin à toute personne attachée à son service, soit
comme domestique

,
soit comme concierge de la maison.

Toutes les autres règles relatives à la distribution des chargements sont
d'ailleurs maintenues à l'égard des lettres et objets recommandés. Ainsi,
notamment, il est toujours défendu aux préposés et facteurs d'assister à
l'ouverture des objets recommandés qu'ils distribuent, hors le cas de
distribution au guichet par suite de contravention, cl: ils doivent, dans
tous les autres cas ,

refuser de se prêter, sur la demande du destinataire,
à toute constatation de Fêtai; extérieur de l'objet recommandé ou de son
contenu.

En cas de refus,,motivé par déclaration écrite, sur le soupçon que
l'objet recommandé ne serait, pas intact, l'objet refusé (s'il s'agit d'une
lettre ou d'une valeur déclarée) et la déclaration sont immédiatement
envoyés, sous chargement d'office, an directeur, qui, de son côlé, saisit
de. l'affaire le procureur de la République.

ART. k. L'AdminisIration des postes n'est tenue à aucune indemnité,
soit pour détérioration, soit pour spoliation des objets recommandés. La
perle, sauf le cas de force majeure, donne seule droit à une indemnité
de 26 francs.

En accordant pour la fermeture des objets recommandés des facilités
qui peuvent., clans une certaine mesure, diminuer les garanties de sé-
curité des envois, l'AdminisIration devait nécessairement limiter sa res-
ponsabilité; cela était d'autant plus nécessaire que la loi ne défend pas
d'insérer dans les lettres recommandées des billets de banque, des cou-
pons de dividende ou autres valeurs payables au porteur.

Aussi est-il prescrit, aux agents de prévenir les personnes qui leur
manifesteraient l'intention d'insérer des valeurs dans les lettres recom-
mandées, que l'Administration n'est responsable du montant des va-
leurs insérées que. lorsqu'elles ont été expédiées comme valeurs dé-
clarées.

Quant aux objets recommandés expédiés au prix du tarif réduit,
comme ils ne peuvent, aux termes de l'article g de la loi nouvelle, con-
tenir ni billets de banque, ni aucune valeur payable an porteur, l'in-
demnité de a5 francs, stipulée pour le cas de perle, sera presque tou-
jours supérieure à leur valeur réelle.

Du reste, celle indemnité doit être considérée plutôt comme, destinée



INSTRUCMOH N" 79. — 62 — JANVIER 1873.

à donner une sanction à l'engagement pris par l'Administration qu'à
constituer un dédommagement pour la perle éprouvée.

Les dispositions de l'article i4 delà loi du 5 nivôse an v et celles de
l'article 7 delà loi du 4 juin 1859, qui onl fixé à 5o francs l'indcmnilé
à payer par l'AdminisIration, en cas de perle d'une lettre chargée, se
trouvent désormais sans objet et doivent être considérées dès lors comme
abrogées.

ART. 5. Cet article, qui détermine le droit fixe à appliquer aux lettres
et autres objets recommandés, n'a besoin d'aucun commentaire.

ART. 6. Cet article supprime le chargement sans déclaration de va-
leurs, auquel il substitue la lettre recommandée. Par suite de cette modi-
fication

,
les lettres de convocation imprimées expédiées par les greffiers

de tribunaux de première instance pour le règlement des ordres, les
dépêches télégraphiques elles dépêches électro-sémaphoriques, soumises
jusqu'ici à la formalilé du chargement, seront assujetties à celle de la
recommandation.

Les dispositions réglementaires relatives précédemment aux charge-
ments sans déclaration de valeurs deviennent applicables aux lettres
recommandées, sauf dans les cas qui seront expressément stipulés,
notamment en ce qui a rapport au mode de fermeture des lettres.

ART. 7. L'article 7 ne fait qu'étendre aux objets recommandés la
faculté pour l'expéditeur de se faire délivrer un avis de réception, faculté
qui existait relativement aux envois de chargements et de valeurs
déclarées.

ART. 8, Cet article supprime le chargement de valeurs cotées. Les
objels expédiés précédemment sous celte dénomination sont mainte-
nant assimilés aux lettres renfermant des valeurs déclarées, auant aux
formalités relatives au dépôt, à la déclaration, à la remise au destina-
taire el à la responsabilité de l'Administration.

Par conséquent, plus de dépôt à découvert, plus d'évaluation contra-
dictoire, plus de limite de poids.

La taxe n'est pas modifiée jusqu'à 100 francs, mais le minimum de
déclaration est élevé de 00 à 5o francs.

Au-dessus de 100 francs
,

le droit est abaissé à 5o centimes par
10e francs ou fraction de 100 francs.

Les bijoux el objets précieux doivent toujours être renfermés dans
des boîtes ayant ah maximum les mêmes clin élisions que précédemment,
c'est-à-dire 5 centimètres de hauteur, 8 centimètres de largeur et
.1:0 centimètres de longueur; mais elles doivent être closes d'avance et
leurs parois doivent avoir an moins 8 millimètres d'épaisseur.

L'Administration n'est tenue à aucune indemnité, en cas de perte
on de détérioration résultant de la fracture des boîtes n'ayant pas au
moins 8 millimètres d'épaisseur. Le public a donc tout, intérêt., et les
.agents devront toujours le faire remarquer, à n'employer que des boîtes
établies dans les conditions indiquées. 11 reste libre, néanmoins

,
défaire
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usage à ses risques et périls de boîtes qui ne rempliront pas ces condi-
tions.

Pour le cas de perte totale du chargement, la responsabilité dé l'Âd-
minislralion est exactement la même que pour les autres chargements
de valeurs déclarées.

Le montant de la déclaration des bijoux ou objets précieux doit être,
comme sur les autres chargements de valeurs déclarées, exprimé en
toute lettres sur la suscriplion.

Les déclarations frauduleuses de la valeur des bijoux ou objets pré'
cieux seront poursuivies dans la forme indiquée par l'article 5 delà
loi du 4 juin i85g à l'égard clés lettres renfermant'des valeurs déclarées.

Le dernier paragraphe de l'article 8 abroge les dispositions de l'ar-
ticle 2, S 2 de la loi du 20 août 1871, relatives au limbre des recôn-
maissances de valeurs cotées.

ART. 9. Dans cet article se trouvent réunies les diverses dispositions
prohibitives relatives aux valeurs qui ne peuvent être insérées

-,

soit dans
les boîtes expédiées comme valeurs déclarées, soit dans les lettres
recommandées, soit enfin clans les autres objets soumis à la recom-
mandation, ainsi que la défense d'insérer des lettres dans les boîtes

-
de bijoux et autres objels précieux,

Les contraventions aux dispositions contenues dans les paragraphes
1 et 2 de cet article seront constatées dans la forme actuellement suivie
à l'égard des infractions à la loi du 4 juin i85g.

La vérification autorisée par le troisième paragraphe ne pourra être
exercée que sur un ordre formel de l'Administration.

Néanmoins, si par suite de circonstances fortuites des contraventions
aux dispositions de ce paragraphe venaient à être reconnues, elles
devraient être constatées d'office par les agents au moyen delà formule
1 12, au texte de laquelle les modifications nécessaires auraient été faites
à la main.

ART. 10. D'après les dispositions de cet article., la limite de garantie
des valeurs déclarées esl portée de 2,000 francs a 10,000 francs. Cette
disposition permettra au publie d'expédier sous un même pli chargé
des valeurs déclarées qui précédemment en auraient nécessité cinq. Par
suite de ces mêmes dispositions, les bijoux et autres objels précieux qui
n'étaient admis comme valeurs cotées que jusqu'à concurrence d'une
valeur de 1,000 francs

,
pourront être expédiés avec garantie jusqu'à la

limite indiquée de 10,000 francs.
Cette latitude accordée à l'expéditeur sera certainement appréciée par

le public, mais elle aggrave d'une manière sérieuse la responsabilité de
l'AdminisIration. Les agents auront donc à redoubler de soin dans l'exé-
cution de toutes les opérations relatives au service des chargements.

J'ajouterai aux observations qui précèdent quelques explications par-
ticulières que comportent le dépôt, l'expédition et la distribution des
objets chargés et recommandés. .",..-.-
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Désormais la dénomination de chargements ne s'appliquera plus, dans
les rapports du public avec le service, qu'aux envois de valeurs déclarées
dans des lettres ou dans des boîtes. Mais celte dénomination subsiste

pour les envois effectués sous les conditions déterminées par les articles
3io à 3ig de l'Instruction générale dans l'intérêt du service ou sur la
réquisition des fonctionnaires publics.

11 y aura donc trois natures de chargements :
1° Le chargement de valeurs déclarées expédiées par les particuliers

dans des lettres ou dans des boîtes
;

2° Le chargement d'office, effectué par les préposés
;

3° Le chargement en franchise opéré sur la réquisition des fonction-
naires publics autorisés à correspondre entre eux en exemption de taxe.

Il n'est rien changé aux règles qui régissent aujourd'hui les charge-
ments d'office et les chargements en franchise.

Rien n'est également modifié aux prescriptions relatives aux valeurs
déclarées expédiées dans des lettres.

Ces dernières prescriptions seront de tout point applicables aux
valeurs déclarées expédiées dans des boîtes, autant que la nature des
choses le comporte. La seule différence consistera dans le mode de
fermeture,

Les boîtes renfermant des valeurs déclarées seront entourées d'un croisé
de ficelle solide, qui sera retenu el scellé au moyen de cachets en cire fine,
de même couleur, avec empreinte, apposés sur les quatre faces latérales
des boîtes. En outre el afin que l'adresse du destinataire, le montant
de la déclaration de la valeur et les divers timbres qu'elles doivent
recevoir, timbres à date des bureaux de dépôt, de passe et de destina-
tion, timbre chargé, timbre descriptif, puissent y être portés ,avec la
netteté nécessaire, elles devront être garnies, au côté de la fermeture el
au côte opposé, de feuilles de papier blanc couvrant toute leur surface
et y adhérant fortement.

Les objels recommandés seront frappés, clans les bureaux de dépôt, à
l'encre rouge, indépendamment du timbre à date, du timbre spécial
R (recommandé) dont tous les préposés ont été pourvus en exécution
de l'instruction n° 55 [Bulletin mensuel n° 38). Ils seront, inscrits, comme
les chargements, sur le registre n" 1 8, avec la désignation très-exacle de
leur nature; mais il ne sera fait mention à ce registre ni de leur poids,
ni de la forme sous laquelle ils sont expédiés. Leur envoi aux bureaux
correspondants s'opérera au moyen des feuilles n" io5 et io5 bis, sur
lesquelles ils seront décrits autant que possible, à la suite des charge-
ments.

Leur réception clans les bureaux de destination sera constatée au
registre n° 19, et ils seront décrits, au moment de la mise en distribu-
lion

, sur les livres journaux 11° 287. Leur séjour dans les bureaux et; leur
transmission successive dans les mains de plusieurs agents seront régis

par les mêmes règles que les chargements.
Les registres n0' 18 et ig, les livres journaux n™ 287 et les formules
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n" io5 at io5 bis seront ainsi rendus communs aux chargements de
valeurs déclarées et aux objets recommandés.

Les formules n"' io5 et io5 bis ont déjà été appropriées à l'inscrip-
tion de ces deux catégories d'objets; le libellé des registres n" 18 et 19
et des livres journaux n° 287 recevra également les modifications néces-
saires; mais jusqu'au moment de leur remplacement, qui aura lieu au
fur el à mesure de l'épuisement des approvisionnements existants, les
agents auront soin de distinguer les lettres el les aulres objets recomman-
dés

, par la mention manuscrite de la leltre R et de la nature des objets
aux colonnes 2 du registre n° 18, 1 et 8 du registre n° 19, et 3 des
livres journaux n" 287.

Les objets recommandés seront, dans les dépêches,suivant les prescrip-
tionsde l'instruction n°6o, Bulletin mensuel n" 39, joints aux chargements,
avec lesquels ils ne formeront qu'un seul paquet. L'annonce du paquel
unique contenant'-, selon le cas, soit des chargements seulement, soit
seulement des objets recommandés, soit enfin une réunion des uns et
des aulres, aura lieu sur la feuille d'avis par l'apposition du timbre
chargé.

Les demandes d'avis de réception d'objets recommandés seront assu-
jetties aux mêmes conditions et aux mêmes formalités que les demandes
d'avis de réception de chargements el auront lieu au moyen delà for-
mule n° 100. Jusqu'au renouvellement de celle formule, le préposé du
bureau de dépôt y remplacera, le cas échéant, le mol e

chargement a par
«.objet recommandé)) el indiquera, en marge du tableau n° 1, la nature
de l'objet.

En principe, tous les objets recommandés devront êlre admis pour
le départ du plus prochain courrier jusqu'à la limite d'heure fixée pour
la réception des chargements. Cette règle ne comportera aucune restric-
tion pour les lettres recommandées. Quant; aux autres objels recomman-
dés, l'Administration désire qu'elle leur soit également étendue, et qu'il
ne soit usé à leur égard des délais d'envoi autorisés par l'article 364 de
l'Instruction générale que dans le cas d'absolue nécessité, c'est-à-dire
lorsque l'expédition des dépêches pourrait être compromise. Dans ce
cas, les directeurs fixeront la limite delà réception des objels recom-
mandés aulres que les lettres, et la feront porter à la connaissance du
public au moyen des affiches n" 178 ter et par des avis spéciaux placés
à proximité des guichets des bureaux. Ils en informeront en outre. l'Ad-
ministration par des rapports particuliers contenant les motifs de cette
exception.

La distribution des lettres et des autres objets recommandés s'opérera,
suivant les distinctions spécifiées par l'article 3 de la loi du 2 5 janvier
1873, clans les mêmes formes que les chargements, contre reçu donné
aux livres-journaux n" 287 par les destinataires, leurs fondés de pou-
voirs ou leurs représentants.

L'autorisation accordée par l'article 64 a de l'Instruction générale do
retenir et de faire distribuer au guichet les imprimés, échantillons el
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tous autres objets affranchis à prix réduit, est rapportée pour ce qui con-
cerne les objets de ces catégories soumis à la formalité de la recomman-
dation. En conséquence, non-seulement les lettres recommandées, mais
tout autre objet recommandé, sans exception, devront êlre compris
dans la première distribution à domicile qui suivra leur arrivée, quand
ils ne seront pas adressés poste restante.

H convient de faire remarquer, en terminant, que l'interdiction qui
existe actuellement pour les bureaux de distribution de recevoir des
chargements de valeurs déclarées et de valeurs cotées esl maintenue, et
continuera de s'appliquer aux valeurs cotées sous leur nouvelle dénomi-
nation de valeurs déclarées ; mais les chargements de valeurs déclarées
expédiées tant dans des lettres que dans des boîtes pourront être adres-
sés à ces bureaux, et mis en distribution par leurs soins, poste res-
tante, ou à domicile, suivant la destination de ces objets.

Les dispositions de la loi du 25 janvier 1878 nécessitent d'assez
nombreuses modifications dans le texte de l'Instruction générale; mais,
au point de vue de la pratique postale, elles ne donnent lieu, en défini-
tive, qu'à peu de prescriptions nouvelles.

Ces modifications sont indiquées ci-après; les agents sont invités à
les transcrire immédiatement sur les exemplaires de l'Instruction géné-
rale existant dans leurs mains, et à en faire une élude attentive. Ils
trouveront clans ce travail de codification la règle de leur conduite pour
toutes les opérations qui se rattachent à l'exécution de la loi du 2 5 jan-
vier 1873.

Les dispositions de la présente loi sont exécutoires à partir de la ré-
ception de celte instruction.

Le Directeur général des postes, Député,

G. UA.MPONT.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. i*r, page 2, ligne 25, supprimer les mots: «de valeurs cotées u
[même règlement).

Ligne 26, après les mots : «
loi du 4 juin i85g, article, 1" », ajouter :

u et loi du a5 janvier 187,3, article 8».
Art. ià.Terminer le 3'alinéa à partir des mots: «formalité du char-

gement», par les 'mois : «
de Valeurs déclarées ou à celle de la recom-

mandation». — Après les mots: a loi du 4 juin i85g, article 9», et
dans la parenthèse, ajouler les mots: « et loi du 25 janvier 1873, arti-
cle g ».

Ajouter à la suite les deux paragraphes suivants :

« 3° L'insertion, clans les boîtes de valeurs déclarées, de monnaies
« françaises ou étrangères. (Loi du 25 janvier 1873, article 9.)

»
«Est punie des peines édictées par l'arrêté du 27 prairial an ix et

«
la loi du 22 juin 1854, l'insertion des lettres dans les boîtes de valeurs

«déclarées confiées à la poste. (Loi du 2 5 janvier 1873, article g.)»
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Art. 19. Remplacer le texte des- deux premiers alinéas de cet article
par le lexle suivant :

«En cas de perte d'une lettre ou d'un objet recommandé, d'une
«lettre ou d'une boîle contenant des valeurs déclarées, confiés au ser-
« vice des postes, l'AdminisIration est tenue, sauf le cas de perte par
«force majeure, de rembourser 2 5 francs par lettre ou objet recom-
«
mandé (loi du 25 janvier 187.3, article 4), ou bien le montant de la

«valeur déclarée, jusqu'à concurrence du maximum de déclaration au-
«torisé par la loi. (Loi du 4 juin i85g, article 3, el; loi du 2b janvier
«

1873, article 10.)
»

«L'Administration est déchargée de tonte responsabilité, en ce qui
u concerne les lettres ou boîtes de valeurs déclarées et les lettres recom-
«

mandées, par leur remise sur reçu au destinataire ou à son fondé de
«pouvoirs ; en ce qui concerne les objels recommandés, autres que les
«lettres, par leur remise sur reçu, soit au destinataire, soit à une per-
« sonne attachée au service du destinataire ou demeurant avec lui. (Loi
«du 4 juin ÎS5Q, article 3, et loi du 25 janvier 1873, article 3.)»

Même article, quatrième alinéa, dernière ligne de la page 11 et pre-
mière ligne de la page 1 2

, rayer les mots : «
chargées

,
colées ou décla-

rées
,
l'indemnité fixée ci-dessus suivant le cas», les remplacer par les

mois :
«déclarées

,
le montant de ces valeurs».

Art. 248. Remplacer le deuxième alinéa par l'alinéa suivant :

«
L'affranchissement est obligatoire pour les billets d'avertissement en

«conciliation (article 218) ; pour les chargements de valeurs déclarées,
« pour les lettres ou objets recommandés el pour les journaux, imprimés,
«paquets de papiers dafiaires, épreuves d'imprimerie corrigées et
« échantillons.

»
Biffer les articles 280 à 3o3 el y substituer les articles suivants :

CHAPITRE VI.

CHARGEMENT ET RECOMMANDATION.

Objets auxquels s'appliquent le chargement et la recommandation.

Art. 280. Les particuliers peuvent faire charger ou recommander les
objets dont ils veulent tirer reçu, et dont la remise doit êlre faite égale-
ment sur reçu aux destinataires.

Le chargement s'applique aux lettres ou aux boîtes renfermant des
valeurs déclarées et placées dans des conditions particulières de ferme-
ture.

La recommandation s'applique aux lettres expédiées sans déclaration
de valeurs, quel qu'en soil le mode de fermeture, aux cartes postales,
et à tous les objets admis à circuler par la poste, à prix réduit, sous
bande ou sous toute autre forme autorisée par les règlements.
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Les objets à charger ou à recommander sont présentés aux guichets
des bureaux de poste. "

Indépendamment du chargement de valeurs déclarées spécifié au
deuxième alinéa précédent, le chargement est encore effectué directe-
ment par les agents des postes dans les circonstances spéciales déter-
minées par la présente instruction, ou sur H réquisition des fonction-
naires publics autorisés à correspondre entre eux en exemption de taxe :
dans le premier cas, il est désigné sous le nom de chargement d'office;
dans le deuxième, sous celui de chargement enfranchise.

SECTION PREMIÈRE.

CHARGEMENTS.

S Itr.

CHARGEMENTS DE VALEURS DÉCLARÉES EXPEDIEES DANS DES LETTRES
OU DANS DES BOÎTES.

Valeurs dont la déclaration d'insertion dans les lettres on dans
les boîtes est admise.

Art. 281. Les valeurs admises à circuler par la poste sous la dénomi-
nation de valeurs déclarées, dans les conditions de garantie déterminées
par l'article 19, sont :

1° Pour les valeurs expédiées dans des lettres : les billets de banque,
les chèques, les bons, coupons de dividendes ou d'intérêts échus,
payables au porteur;

2° Pour les valeurs expédiées clans des boîtes
:

les bijoux ou objets
précieux de petite dimension.

Limite de garantie. — Minimum de la déclaration pour les valeurs
expédiées duns des bottes.

Art. 282. La limite de garantie des valeurs énumérées à l'article pré-
cédent esl fixée à 10,000 francs

,
et la déclaration ne peut, en êlre reçue

que jusqu'à concurrence de celle somme. Pour les valeurs déclarées ex-
pédiées dans des boîtes, la déclaration ne peut être inférieure à
5o francs. (Loi du a5 janvier 1870.)

Lorsque la valeur consiste en coupons d'intérêts ou de dividendes
payables au porteur, adhérents aux tilres du capital, ou bien en un titre
sur la présentation duquel le payement au porteur de l'intérêt ou du di-
vidende peut être immédiatement effectué, l'évaluation à faire pour la
déclaration est déterminée par le montant des Minimes échues et
payables au porteur, el non parle capital du litre. (Li;i lu 4 juin i85g,
art. 2. —-Arrêté ministériel du 6 juillet i85g, art, 2 et 3.)
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Taxes et droits dont so-nt passibles les lettres et les boîtes contenant
des valeurs déclarées.

Art. 283. Le port, des lettres contenant des valeurs déclarées se com-
pose :

1° De la taxe d'une lettre ordinaire suivant son poids;
2° Du droit fixe de chargement de 5o centimes;
3° D'un droit de 20 centimes pour chaque 100 francs ou fraction de

100 francs de valeurs déclarées. (Loi du iï\ août 1871.)
Le port des boîtes contenant des valeurs déclarées se compose :

1° Du droit fixe de chargement de 5o centimes;
20 D'une taxe de 1 p. 0/0 de la valeur déclarée par l'expéditeur jus-

qu à 100 francs, et de 5o centimes par chaque 100 francs ou fraction
de 100 francs en plus jusqu'à 10,000 francs. (Loi du 2 5 janvier 1873,
art. 8.)

Mode de perception du port des lettres el des boîtes contenant des valeurs
déclarées.

Art. 284. Le port des lettres et des boîtes contenant des valeurs dé-
clarées est toujours perçu à l'avance, el; il est acquitté en timbrés-
postes.

Formalités d'admission a chargement des lettres contenant des valeurs
déclarées.

Art. a85. Les lettres contenant des valeurs déclarées doivent être
mises sous enveloppe scellée de cachets en cire fine, de même couleur;
avec empreinte; ces cachets sont placés de manière à relenir suffisam-
ment les plis supérieur et inférieur, ainsi que ceux de chaque, cpté de
l'enveloppe. L'empreinte de tous les cachets doit être uniforme el repro-
duire un signe narliculier à l'envoyeur. La partie du cachet frappée de
l'empreinte doit porter sur les plis (i).

Le collage des plis au moyen de gomme ou par tout autre procédé
n'est pas admis comme pouvant remplacer la fermeture des cachets.

Le nombre des cachets doit être de deux au moins; il peut être porté
jusqu'à cinq et même au delà, si le préposé juge que 3a forme ou la di-
mension de l'enveloppe rend ce nombre nécessaire pour retenir tous les
plis. (Appendice n" i5, tableau A.)

.

Formalités d'admission au chargement des boîtes contenant des valeurs
déclarées.

Art. 286. Les boîtes contenant des valeurs déclarées doivent être pré-
sentées closes d'avance. Le poids n'en est pas limité; leurs dimensions

( 1 ) L'empreinte d'un cachet comprend, outre îa mavcjue particulière de l'expéditeur,
toutes les autres parties de ce cachet, y compris le cordon ou le bord extrême.
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ne peuvent excéder 5 centimètres de hauteur, 8 centimètres de largeur
et 10 centimètres de longueur.

Elles doivent être entourées d'un croisé de ficelle solide, scellé sur
les quatre faces latérales au moyen de cachets en cire réunissant les
diverses conditions indiquées à l'article précédent. Les deux -autres faces
(côté de la fermeture et côté opposé) doivent être garnies, sur toute leur
étendue, de feuilles de papier blanc y adhérant fortement et destinées à
recevoir, indépendamment de l'adresse du destinataire et de la déclara-
lion du montant de la valeur, les timbres à date des bureaux de dépôt,
dépasse et de destination, ainsi que les timbres spéciaux mentionnés à
l'article 2g3.

En cas de perle el de détérioration résultant de la fracture des boîtes
n'ayant pas au moins 8 millimètres d'épaisseur, l'AdminisIration des
postes n'est tenue à aucune indemnité. (Loi du 25 janvier 1870,
art. 8.)

Interdiction d'admettre des valeurs déclarées adressées sous des initiales.

Art. 287. Il n'est pas admis de lettres ou déboîtes contenant des va-
leurs déclarées adressées sous des initiales.

Interdiction d'expédier dans des boîtes, comme valeurs déclarées, des monnaies
j'rançaises ou étrangères, et d'y insérer des lettres.

Art. 288. Il est interdit, sous les peines édictées par l'article g de la
loi du 4 juin i85g, par l'arrêté du 27 prairial an ix et ta loi du 22 juin
i854, d'expédier dans des boîtes, comme valeurs déclarées, des mon-
naies françaises ou étrangères, et d'y insérer des lettres. (Loi du
»5 janvier 1873.)

Adresse des lettres et des boîtes contenant des valeurs déclarées.

Art. 28g. L'agent qui reçoit des lettres ou des boîtes contenant des
valeurs déclarées doil exiger, sous sa responsabilité, que l'adresse en
soit clairement rédigée et parfaitement lisible.

Quand le lieu de la. destination n'est; pas pourvu d'un établissement
de poste, l'adresse doit porter la désignation du bureau de poste qui le
dessert; et quand la lettre ou la boîte esl deslinée pour une grande ville,
l'adresse énonce, s'il y a lieu, la qualité du destinataire, ainsi que la rue
et le numéro de la maison qu'il habite.

-

Les lettres ou les boîtes contenant des valeurs déclarées à destination
des pays étrangers auxquels clés objets de cette nature peuvent être en-
voyés d'après les conventions internationales, et dont l'adresse est ré-
digée " en langue étrangère ou écrite en caractères étrangers, doivent
porter sur la suscriplion

,
à côté du lieu de destination écrit comme il

est dit ci-dessus, le même nom en français ou en caractères français.
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Réserve de l'intervention des agents dans lafermeture des lettres ou des boîtes

contenant des valeurs déclarées.

Art. 290. Il est défendu aux agents des posles de prêter leur concours
personnel à la fermeture des lettres ou des boîtes contenant des valeurs
déclarées.

Mode de déclaration des valeurs insérées dans les lettres ou dans les boites.

Art. 291. La déclaration des valeurs insérées dans les lettres ou clans
les boîtes doit être portée d'avance sur l'adresse, sans rature ni sur-
charge, même approuvée, sous peine de refus d'admission.

Le montant des valeurs est énoncé en toutes lettres, en francs el cen-
times, sans indication de leur nature-

Enregistrement des valeurs déclarées expédiées dans des lettres ou dans
des boîtes. — Bulletin de dépôt.

Art. 292. Les valeurs déclarées expédiées dans des lettres ou dans
des boîtes sont inscrites, en présence, des envoyeurs, sur un registre n" 18.

11 est fait autant d'enregistrements qu'il y a de lettres ou de boîtes.
Si l'envoyeur refuse de donner son nom et son adresse, ou bien s'il

entend n'être désigné que par des initiales, il en est l'ait mention au re-
gistre n" 18.

Le. numéro d'inscription au registre est porté à l'angle gauche supé-
rieur de l'adresse.

Un bulletin de dépôt, énonçant en toutes lettres le montant de la va-
leur déclarée et indiquant en outrele poids, le nombre et la nature des
cachets, est détaché du registre n° 18 et. remis àl'envoyeur.

Timbres à apposer sur les lettres et surlesboîles contenant des valeurs déclarées.

Ari. 2g3. Les lettres et les boîtes contenant des valeurs déclarées
sont frappées :

i" Sur la suscriplion, du timbre à date du bureau
,

à l'encre noire,
et du limbre chargé à l'encre rouge ;

2° Au dos
:

d'un timbre descriptif du poids et des cachets de la va-
leur déclarée; ce timbre, appliqué en rouge, porte le numéro d'ordre
de l'établissement de poste auquel il appartient.

Dans certains grands bureaux, un seul timbre, dit collecteur, appliqué
à l'encre rouge sur la suscription, réunit, pour plus de célérité, Je nu-
méro d'enregistrement et les indications des trois timbres ci-dessus spé-
cifiés (1).

(1) Voir l'empreinte spécimen de ces timbres à la collection formant l'appendice n* 8.
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Timbi-e descriptif.

Art. 2g4- Les indications prévues parle cadre du timbre descriptif
sont portées, sans rature ni surchage; en cas d'erreur, le timbre des-
criptif est annulé et remplacé par une nouvelle empreinte.

Dans le cas accidentel où le timbre descriptif est mis hors de service,
le préposé doit en demander immédiatement le remplacement, et ins-
crire à la main, jusqu'à ce que le limbre soit remplacé, el en les cer-
tifiant, les indications que ce timbre comporte.

Constatation des droits et taxes perçus pour le port des lettres et des boîtes
contenant des valeurs déclarées.

Art. 295. Les divers droits el taxes perçus pour le port des lettres
ou des boîtes contenant des valeurs déclarées sonl. indiqués suivant,
leur nature, sur le registre n" 18.

Demandes d'avis de réception des valeurs déclarées.

Art. 296. L'expéditeur d'une valeur déclarée peul demander, au mo-
ment du dépôt, moyennant un droit de 20 cenlimesacquilté en timbres
postes, qu'il lui soit, donné avis, à la résidence qu'il indique, en France.
ou en Algérie, delà réception de cette valeurparle destinataire. [Arrêté
ministériel du 6 juillet 1859, art. S, el loida,24 août 1811, art. 6)

Si la demande est faite pour plusieurs valeurs déclarées adressées le
même jour par l'expéditeur au même destinataire, il est dû un droit dis-
tinct de 20 centimes pour chaque valeur déclarée.

11 n'est reçu de demandes d'avis de réception de valeurs déclarées à des-
tination de l'étranger que pour les pays expressément désignés et. sous
les conditions d'affranchissement stipulées au tarif n° ii85.

Les demandes d'avis de réception de valeurs déclarées formées par
les envoyeurs postérieurement à leur expédition doivent être traitées
comme les réclamations d'objets de correspondance, selon les disposi-
tions des articles 771 cl. suivants.

Constatation de la perception du port de l'avis de réception des valeurs
déclarées.

Art. 297. La taxe perçue pour les demandes d'avis de réception des
valeurs déclarées est mentionnée, ainsi que la date de leur expédition,
tant au registre n" 18 que sur le bulletin de dépôt. Le registre n° 18
doit en outre indiquer la localité où l'expéditeur demande que l'avis lui
soit donné, si celte localité n'est pas desservie par le bureau où la valeur
déclarée est présentée.
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Formule pour la demande tfavis de réception des valeurs déclarées.

Art. 298. La demande d'avis de réception est faite au moyen de la
formule n° io3

,
qui est adressée par le bureau d'expédition au bureau

destinataire.
Celte formule. esL imprimée d'avance, sauf certaines.indications spé-

ciales à porter à la main; elle, est composée de quatre pages : la pre-
mière page contient la demande du renseignement et la réponse à cette
demande ;

les trois aulres pages sont destinées à présenter successive-
ment trois adresses

: 1° celle du préposé du bureau auquel le renseigne-
ment est demandé ; 3° celle du préposé du bureau auquel le renseigne-
ment est donné

;
3° celle, de l'expéditeur auquel, en dernier l'essort,

est destiné l'avis de réception.
Dans le cas prévu au 2e alinéa de l'article 296, il est établi autant de

formules n° io3 qu'il y a de valeurs déclarées dont l'expéditeur a
demandé à connaître le. sort.

Demande d'avis de réception des valeurs déclarées de et pour les pays
étrangers.

Art. 299. Les demandes d'avis de réception de valeurs déclarées à
destination des pays étrangers pour lesquels il existe, à cet égard, des
conventions sont établies de la même manière que les avis à destination
de l'intérieur.

Les mêmes avis expédiés de l'étranger en France consistent en une
formule sur laquelle la valeur déclarée qu'ils concernent est décrite par
le bureau d'origine. Celle formule, jointe au chargement, esl adressée au
bureau français de destination

;
le préposé de ce bureau, après l'avoir

fait revêtir du récépissé du ' destinataire, la renvoie
, sous bande, au

bureau d'origine, par l'intermédiaire du bureau d'échange qui a trans-
mis la valeur déclarée.

Formalités à remplir au départ, dans lu transmission, et k l'arrivée
d'un avis de réception de valeurs déclarées.

Art. 3oo. La formule 11° io3 est insérée dans le paquet des char-
gements, jointe à la feuille n" io5 sur laquelle elle est mentionnée par
la lettre D, clans la colonne à ce réservée.

Avant de s'en dessaisir, le préposé du bureau d'origine applique un
timbre-poste de 20 cenlimes sur le cadre destiné à recevoir l'adresse de
l'expéditeur (page 3 delà formule n" io3) et annule ce timbre-poste.

Les préposés des bureaux de passe et de destination constatent l'ar-
rivée de la demande d'avis de réception, tant sur le registre.n° 19
(art. 54g) ou sur la feuille 11° io5 (art. 55i) que sur les accusés de
réception n° io5 bis (art, 592).

Le préposé du bureau de destination renvoie la formule 11° 1
o3 le
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jour même ou la valeur déclarée à dû être misé en distribution
-,

soit
qu'elle ait été livrée, soit qu'elle n'ait pu être livrée pour uiie cause
'quelconque au destinataire, après y avoir mentionné au tableau n" 2
(page 1 ) les renseignements que ce tableau comporte, Il vérifie en outre
si le limbre-poste, spécifié au 2° alinéa du présent article, est annulé, el,
s'il y a lieu, il répare l'omission.

Si le timbre-poste a été omis par le bureau d'origine, le bureau de-
destination doit dresser procès-verbal de cette Omission et l'adresser au
directeur de son département.

Le renvoi des avis de réception est effectué sous chargement d'office
avec rappel, au registre n* 18 ou n" 18 bis (art. 3o6), du nom dès
destinataires.

Le préposé qui reçoit, en retour, l'avis de réception d'une valeur
déclarée, le plie dans le sens de l'adresse de l'expéditeuret le comprend
dans la première distribution; s'il a lui-même expédié la valeur déclarée,
il mentionne la date de la distribution de Tavis en regard de l'inscrip-
tion du dépôt à son registre 11° 18.

Exclusion des bureaux de distribution du service des,,valews déclarées
à, Vexpédition.

Art. 3o.i. Les dépôts de lettres ou de boiles conteuant des valeurs
déclarées ne peuvent être effectués dans les bureaux de distribution.

En. conséquence:, les distributeurs et, l.es. facteurs-boîtiers n'onlaucun
çpniple. à tenir des des.criplio.ns prévues pour le dépôt de ces valeurs
sur le registre n" 18,

Maisles lettres et les boîtes contenant des valeurs déclarées, pouyent
être adressées à des. destinataires desservis, par ces établissements secoifc-
daires.

Pays pour lesquels il n'est pas reçu de valeurs déclarées:

Art. 3o2. Les, mêmes objets ne sont pas reçus à destination des colo-
nies françaises ou des bureaux français à l'extérieur ou aux armées.

Réciproquement, l'es bureaux français à l'extériéuï et aux armées nereçoivent pas le dépôt dé letlnes ou de boîtes contenant des valeurs dé-
clarées à destination de France, de Corse ou d'Algérie, et n'en échan-
gent/ pas entre eux.

La même exclusion existe en ce qui concerne l'étranger, à l'exception
de certains pays avec lesquels il' a été conclu des. conventions particu-
lières; le tarif et les conditions spéciales d'envoi de valeurs déclarées à
destination, de ces pays sont indiqués au tarif des taxes étrangères
n" 1-1-8&.

Biffer les articles 3o4 à 3og inclusivement.
Page i5'o, remplacer section lï par S 2.
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Donner à l'article 3io le 11° 3o3, et supprimer les lignes 3 et 4 de
cet article.

Même article, ligne 5, substitue/ i°à 20..

.

Même article, ligne 7, substituer 2° à 3°.
Donner à l'article 3i 1 le n° 3o4-
Donner à l'article 3i2 le n° 3o5, et supprimer les deux premiers

alinéas.
Même article, ligne 8, supprimer le mot «autres ».
Donner à l'article 3i 3 le n" 3o6.
Page 1 5a

,
remplacer section III par S 3.

Donner à. l'arlicle 3i4 le n" 307. ..Donner à l'article 3i5 le 11° 3o8.
Donner à l'article 3 i-C le n" 3og.
Donner à l'arlicle 81-7 le n" 310..
Donner à l'article 3

1
8 le n° 3-i 1.

Donner à l'article 3ig le n°-3ia.
Page i54, après l'article 3i 9 ,

devenu l'article 3i 2 ,
intercaler ce qui

suit :

SECTION II.

R ECOll'M A N D A T.I 0 N.

Dépât des objets recommandés.

Art. 3i3. Les objels qui sonl désignés au-paragraphe 3 de rnrtïele'280
comme pouvant être' recommandés ne sont pas assujettis aux conditions
spéciales de fermeture exigées pour les valeurs déclarées.

Fermeture des lettres recommandées. — Conditions d'expédition des objets
recommandés affranchis à prix réduit.

Art. 3i4- Les lettres présentées à la formalité delà recommandation
doivent être closes par un des procédés quelconques en usage pour la
fermeture de la correspondance ordinaire; mais'elles peuvent être expé-
diées, à la volonté de l'envoyeur, sous simple pli, avec on sans enve-
loppe, et scellées de plusieurs cachets en cire.

Les cartes postales, journaux, circulaires, prospectus, avis divers et
prix courants, échantillons, épreuves d'imprimerie corrigées, livres,
gravures, lithographies,, en feuilles, brochés ou reliés, papiers de com-
merce ou d'affaires, et tous autres objets admis à circuler à prix réduit,
moyennant, affranchissement préalable, qui .sont présentés à la formalité
delà recommandation^ restent soumis aux conditions d'expédition qui
leur sont imposées pour jouir de cette réduction. i(Art. 235 et 36b.)
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Taxe et droit applicables aux objels recommandés. Mode de perception.

Art. 3
1
5. Les objels recommandés payent, en sus de la taxe applicable

à la classe à laquelle ils appartiennent, un droit fixe. Ce droit est de
5o centimes pour les lettres et de 25 centimes pour les autres objets.
Taxe et droit fixe sont acquittés en timbres-postes par l'expéditeur. (Loi
du 2 5 janvier 1873, art. 5)

Enregistrement des objets recommandés el. constatation des droits perçus.

Art. 316. Les objets recommandés sont frappés à l'encre rouge du
timbre R (recommandé) et inscrits individuellement, comme les valeurs
déclarées, sur le registre n° 38, avec la désignation très-exacte de leur
nature et des droits perçus. Il n'y est fait mention ni de leur poids, ni
de la forme sous laquelle ils sont expédiés.

Bulletin de dépôt des objets recommandés. — Bulletin collectif du dépôt
des lettres de convocation pour le règlement des ordres.

Art. 317. Le bulletin de dépôt détaché du registre 11° 1S el remis à
l'envoyeur, mentionne la nature de l'objet recommandé, sans autre
détail.

Par exception à ces dispositions, le bulletin de dépôt des lettres de
convocation pour le règlement des ordres soumises à la formalité de la
recommandation esl remplacé par un bulletin collectif préparé d'avance
par le greffier, conformément au modèle 11° 2 donné par l'appendice
n" 16. Le préposé des posles doit le rendre au greffier expéditeur, après
avoir porté sur ce bulletin la date du dépôt des lettres de convocation,
leur nombre et le montant de raffranchissement perçu.

Demande d'avis de réception d'un objet recommandé.

Art. 3i8. L'expéditeur d'un objet recommandé peut en réclamer
l'avis de réception aux conditions déterminées par l'article 296 pour les
objets chargés. Les dispositions des articles 297 à 3oo sonl également
applicables aux demandes d'avis de réception des objets recommandés.

Pays pour lesquels il n'est pas reçu d'objets recommandés.

Art. 31 g. 11 n'est admis de lettres ou d'objets recommandés à desti-
nation de l'étranger que pour les pays expressément désignés et sous les
conditions d'affranchissement stipulées au tarif n" 1185.

Page i54, remplacer section IV par section III, et le litre de celte
section de la manière suivante: «Dispositions communes aux objets
chargés et recommandés.

»
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Art. 320, ligne 1, remplacer le mot : «

chargements
» par les mots:

«objets chargés et recommandés t ; lignes 5, 9, 10, 1
3 et 20, même

correction; ligne 22, remplacer le mot: «
chargement

» par: «objels»;
ligne 27; remplacer le mot: «chargements» par: »

objets chargés et
recommandés»; lignes 28 et 29, remplacer: «chargements» par:
«objets»; ligne 32, remplacer: «chargements» par: «objets chargés et
recommandés».

Art. 321, lignes, remplacer:
«
chargements

» par :
«objets chargés

et recommandés»; ligne 4, remplacer: «chargements» par: «ces
objets

11 ; biffer ce qui suit du premier alinéa
,

et y substituer : «jusqu'au
moment où ils les réunissent en paquets pour les livrer au commis qui
doit les insérer clans les dépêches (arl. 437)»; ligue 10, remplacer:
«leurs chargements» par: «les objels chargés cl, recommandés».

Art, 3a2, ligne i ,
remplacer : «chargements» par: «objels chargés '

et recommandés »; ligne 5, remplacer: «le chargement a élé inscrit»
par: «ces objets ont. été inscrits

» ; ligne 7, après; «chargé» ajouler:
«ou recommandé»; ligne 9, remplacer: «chargement» par: «objets
chargés ou recommandés»; ligne 12, remplacer: «chargement» par:
«de ces objels ».

Art. 320, ligne 8, remplacer: «chargements» par: «objels chargés
cl recommandés»; ligne i3, supprimer les mots «des chargements».

Arl. 364. Ajouter un dernier alinéa ainsi conçu :

«
Les imprimés, échantillons ou papiers d'affaires soumis à la for-

«.
malilé de la recommandation doivent êlre admis pour le départ du

«
plus prochain courrier jusqu'à la limite d'heure fixée pour la réception

«
des chargements,, sauf les exceptions spécifiées aux règlements inté-

«
rieurs des bureaux».

Art. 3g6, ligne 1, intercaler entre les mots lettre el est, les mots:
«non soumise à la formalité delà recommandation.

»

Page 302
,

section III, ligne 1, ajouter après: «
chargements

> «et
d'objets recommandés ».

Art, Zi
1

G, ligne 5, après
:

«chargements» ajouter une virgule el les
mots : «

des objels recommandés ».
Arl. 425, ligne i4, remplacer

«
chargement» par: «

objets chargés ou
recommandés ».

Art. 43
1 ,

biffer tout le premier alinéa après les mois : «avant la fer-
meture des dépêches », et y substituer: «les changements et objets

• recommandés qui doivent y être insérés sont extraits du casier men-
tionné à l'article 320 et inscrits nominativement sur la feuille n" io5,
« en commençant par les chargements.

»

Deuxième, alinéa, ligne 1, ajouter après: «les chargements» «et les
objets recommandés».

Même article, avant-dernière ligne, après: «chargements» ajouter:
t et des objets recommandés ».

Art. 433
,
ligne 2 ,

biffer:
«

de chargement
» et y substituer:

« n" io5 »;
ligne 3, remplacer «des» par «de» et ajouter après: «chargements»
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«ou d'objets recommandés»; ligne 6;, biffer:- «de chargements» et y
substituer: «n° io5».

Art. 43-4, ligne i, remplacer: «des chargements» par « n" io5».
Art. 435, lignes i et 4

,
remplacer « chargements » par « objets chargés

ou recommandés ».
Art. 437, ligne 2, ajouter après: «chargements» «et objels recom-

mandés
» ; lignes 1.0 el, 11 ,

ajouler après : «
chargements

»
«elles objets

recommandés
» ; ligne 22

,
ajouter : « et d'objets recommandés ».

Art. 438, ligne 1, après «chargements
» ajouter:

« ou desobjèts recom-
mandés

» ; lisrie 6, aorès «chargés
» ajouter « el recommandés».

Art. 43g, ligne 1, après
«

chargés.» ajouter: «ou recommandés»;
ligne 4, remplacer «de chargement

» par « n° io5»; ligne 5, après
K

chargements
» ajouter « ou des objets recommandés».

Art. 442, ligne 2, «après chargements» ajouter « el clés objets re-
commandés ».

Arl. 445, lignes 17 et 21, remplacer: «chargements
5 par: «objets

chargés ou recommandés ».
Art. 446, ligne 7, remplacer :« chargements

» par: «objets chargés ou
recommandés».

Art. 447, ligne 7 el; 8, remplacer: «chargements» par: «objets
chargés ou recommandés».

Art. 448, ligne- 11, après: «chargements» ajouter: «ou d'objets
recommandés ».

Art. 533
,
ligne 5-, remplacer

: «des chargements el les chargements
»

par1: «n° ro5 et les objels chargés ou recommandés».
Page 262. Si 2, après :-« chargements

» ajouter «et; des objets .recom-
mandés ».

Art. 54.1, ligne 2, remplacer
: «

chargements
» par :

«d'objets chargés
ou recommandés».

Arl. 542, ligne 1, remplacer:
«

chargements
» par : >

objets chargés
ou recommandés»; biffer les lignes 4, 5 el 6 el les remplacer par : «

Si
«ce paquet existe, mais si l'absence soit de la feuille n" io5, soit d'un
« ou de plusieurs objels chargés ou recommandés inscrits sur cette ».

Art. 543, rétablir les deux premières lignes ainsi qu'il suit :« En cas
«de manque soiL d'un paquet d'objets chargés ou recommandés, soit
«d'objets ou recommandés incrits sur la feuille 11° io5»; ligne 4, rem-
placer

: « même des chargements
» par : « 11° 1

o5 ».
Art. 5/17, lignes

1 et 2, supprimer: « à l'exception des chargements de
«lettres de convocation et des dépêches télégraphiques spécifiées par l'ar-
«

ticle 282 ».
Arl. 548, rétablir ainsi qu'il suit cet article, déjà modifié par le Bul-

letin mensuel n" 22 supplémentaire, pages 121 et 122, et par le
B'ulletin mensuel n° 29 ,

instruction n" 3g : «
Lorsque la valeur des

«timbres-postes apposés sur un objet chargé ou recommandé ne repré-
« sente pas la totalité dés droits el taxes-dont cet objet est passible, il est
«dressé d'office une feuille n? 9 sur-laquelle- l'objet esl décrit exacte-
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« ment, avec l'indication du poids
,

de la t'axe représentéepar lestimbres-
« posles el; de celle cpii était exigible.

-« Celle feuille est renvoyée au directeur du.département où esl situé
«
le bureau- d'origine ».

Art. 54 g, ligne 2, après: «nature» ajouler: «
elles objets recom-

mandés
» ; lignes 3 el/i, remplacer:

«
d'arrivée des chargements (formule

n" rg ) » par : « 11°
1 g ».

Art. 55o, ligne 2, après
:

«de toute nature» ajouter : «et des objets
recommandés»; lignes 5i et 6, remplacer: «spéciale des charge-
ment » par : «n0'io5 ».

Arl. 55T, ligne 3, remplacer: «de chargements» par : «
d'objets

chargés ou recommandés »; ligne S, après: «chargements» ajouler: cret
aux objels; recommandés ».

Arl. 5g5
,

dernier alinéa, ligne 1, après
: «

chargements
» ajouter : « et

des objels recommandés»; ligne 5, après :
«chargements» ajouler: «et

d'objets recommandés»; ligne 7, après: «chargements» ajouter: «et
des objels recommandés».

Art. 606, ligne 1, remplacer
: «

de lettres ordinaires ou chargées «par :

«dès objets de correspondance ordinaires, chargés ou recommandés
» ;

ligne 6, remplacer
: «

correspondances
» par : «

objels
» : lignes 12 el i3,,

supprimer :
«lettre ou chargement» el remplacer le renvoi 1, au bas dé

la page 29 5 par: «' Nom du fondé de pouvoir el nature de l'objet»
;

lignes i4 et i5, remplacer: «en outre envoyée sous, chargement af-
franchi» par: «soumise à la formalité do la recommandation et expé-
diée

» ; ligne 18
,

remplacer
«

des chargements » par : «
de la recomman-

dation»; ligne y.4, remplacer, «la lettre ordinaire ou, chargée, est
restée

» par : «
l'objet esl resté »; ligne 2 5, remplacer le premier mol : «

la
»

de la ligne par «
le ».

Art. 608, ligne io, après:
«
chargements 1 ajouler: « el des objets

recommandés ».
Arl. 611

,
2° alinéa ..ligne 2 ,

après : «
chargements

» placer une virgule
el ajouler: «des objels recommandés».

Art. 6i5,.ligne 1.9, après: «chargement» ajouter: «ou à. un objet
recommandé »; ligne 22, après: «chargement» ajouter: «ou à l'objet
recommandé».

Art. 642;, placer à la suite du- deuxième alinéa l'alinéa ci-après, qui
deviendra le troisième :

«Los dispositions qui précèdent ne sonl pas applicables à ceux des
«objets ci-dessus énumérés qui ont été recommandés; ces objets

1
doivent

«êlre compris dans la première distribution qui suit leur arrivée au
« bureau.

» '

4' alinéa, qui devient le 5°, ligne 1, biffer: «ci-dessus» et ajouter
après: «spécifiés

» «aux alinéas 1, 2,et4». :

Art. 654, bifferla v™'ligne et y substituer : «Les objets'dè correspon-
dance ordinaires, chargés ou recommandés». '
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Page 319, section V, après «chargements» ajouler: «et des objets

recommandés ».
Art. 662, ligne 3, après «nature» ajouter: «et les objels recom-

mandés ».
Art. 664, 1" alinéa, ligne 2, après: «

chargements
» ajouler:

« el des
objets recommandés ».

,2' alinéa, ligne 6, remplacer
: « chargements

» par : «
objets recomman-

dés».
Art. 666, ligne i, après:

«
chargements

»
ajouter:

«
elles objels recom-

mandés»; ligne 5, remplacer: «les chargements
» par: «ils »; ligne g,

après : «
chargements

» ajouler:
« e! des objels recommandés »; ligne

1 7,
après: «chargements» ajouter: «et les objels recommandés».

Art. 667, ligne 1, après: «
chargements

»
ajouler:

«
elles objets recom-

mandés »; ligne 8 et g, remplacer:
«

le chargement qui est inscrit
» par:

«les objets qui y sonl: inscrits»; ligne 10, remplacer: «le chargement»
par: «les objels chargés ou recommandés» et « a été» par «ont élé»;
lignes 13 et 14, remplacer

: « un nouveau chargement rend
» par : «

de nou-
veaux objets chargés ou recommandés rendent»; ligne 16, remplacer:
«chargement» par: «objet chargé ou recommandé»; ligne 19, rempla-
cer: « le chargement)) par: «l'objet»; ligne 20, remplacer: «rapporte
ledit chargement» par: «le rapporte »; ligne 23, remplacer:

«
charge-

ments » par: «
objets chargés ou recommandés »; ligne 25, remplacer:

«
les chargements

» par: « ces objets ».
Art. 668

,
substituer au i'r alinéa J'alinéa suivant:

«Les lettres ou les boîte.-; contenant, dos valeurs déclarées et les lel-
«tres recommandées ne peuvent être délivrées qu'aux destinataires eux-
« mêmes on à leurs fondés de pouvoir, qui en donnent décharge au livre
t journal n° 287 et y indiquent la dale el l'heure de la réception.

>

Supprimer le 2° alinéa et y substituer le a" alinéa suivant
:

«Les aulres objets recommandés sont remis, contre reçu au même
«

livre-journal n° 287, au destinataire, ou, à son défaut, au concierge
«delà maison du destinataire ou à toute autre personne allachée à son
service ou demeurant avec lui.

»
Art. 66g, ligne 2, remplacer: «chargements» par: «objels chargés

el recommandés»; lignes 5 el 6, remplacer: «l'objet, chargé ou de son
contenu» par: « ces objets ou de leur contenu»; lignes 8 el. g, rempla-
cer: «le chargement» par: «les objets»; ligne il, remplacer

:
«le

chargement refusé esl renvoyé» par: «les objels refusés sonl ren-
voyés r.

Art. 670, lignes 3 el. 4, biffer depuis : « que le chargement» jusqu'à
:

«
refusé

» et y subsliluer
: «

de violation des objels
,

ces objets ».
Art. 676, ligne 3, après : «

chargements
» ajouter: «et des objels re-

commandés »; ligne 6, après
: «

chargements
» « et les objets recomman-

dés»; ligne 9, remplacer:
«

chargements
» par : «objets»; ligne 12,

après: «
charger» ajouler: «ou à recommander r; ligne 14, remplacer :

«
chargements

» par :
objets ».
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Art. 677, ligne 3, remplacer:

«
chargements

» par :« objets chargés ou
recommandés»; ligne 3, remplacer :

«du chargement» par :« de ces
objets».

Art. 678, ligne 1, remplacer: «chargements» par: «objels chargés'ou
recommandés»; lignes 5 el 6, remplacer: «des chargements» par:
« des objels».

Art. 67g, ligne 2, remplacer: «chargements» par: «des objels char-
gés ou recommandés».

Art. 680,. ligne 2, après: «nature» ajouter: «et des objels recom-
mandés ».

Arl. 683, ligne 2, remplacer: «chargement» par : «objet chargé ou
recommandé

« ; ligne 5, remplacer: «le chargement» par: «cet objet »;
ligne 7, remplacer: «chargement» par: «objet chargé ou recom-
mandé»; ligne g, remplacer: «ce chargement» par; «cet objet»; lignes
11 et; 1 2, remplacer: «du chargement» par: «dudit objet»; ligne i4,
remplacer:

«
le chargement» par: «l'objet chargé ou recommandé»;

ligne 17, remplacer
: «

le chargement
» par : « cet objet ».

Art. 684, ligne 1, remplacer: «chargement» par: «objet chargé ou
recommandé

» ;
lignes 2 el 3

,
remplacer : «

des lettres chargées peuvent
être dirigées sur sa nouvelle résidence

» par: «les conventions interna-
tionales autorisent l'expédition sur sa nouvelle résidence d'objets char-
gés ou recommandés »; même ligne 3, biffer: «chargé de»; ligne 4,
biffer: «distribuer le chargement»; ligne 8, remplacer

:
«le charge-

ment» par :
«l'objet chargé ou recommandé ».

Art. G85, ligne
1 ,

remplacer :
«le chargement» par: «l'objet chargé

ou recommandé »; ligne. 5, biffer : «
chargé ».

Arl. 687, supprimer tout l'article.
Art. 688, lignes 2 et 3

,
remplacer : «aux lettres et paquets chargés

et. non chargés ainsi qu'aux valeurs cotées » par : « aux objels de corres-
pondance de toute nature».

Arl. 6g3, dernier alinéa, ligne
1 ,

remplacer :« chargement
» par :

«objel chargé ou recommandé»; ligne 3, remplacer: «le chargement
»

par: «
l'objet».

Art. 697, ligne 1, remplacer: «soit ordinaires, soit chargées» par:
«ordinaires, chargées ou recommandées»; ligne 6, remplacer: «de let-
tres chargées

» par : «
d'objets chargés ou recommandés ».

Art. 714, rétablir les quatre premières lignes ainsi qu'il suit: «Les
«objets de correspondance ordinaires originaires de la France ou de

«
l'Algérie portant extérieurement; une grille, un contre-seing non va-

«lable ou une annotation qui en désigne, l'envoyeur, et les objets char-

«
gés ou recommandés

,
dont la distribution, etc. ».

Art. 722, ligne i3, après: «chargements» placer une virgule el
ajouter:

«
les objels recommandés r ;

ligne i5, 2°, remplacer: «charge-
ments» par: «objets chargés ou recommandés»; ligne 17, remplacer:
«chargements» par: «objets»; ligne ig, remplacer: «chargements»
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par: objets chargés ou recommandés »,; lignes aa el .23, après:
« ordi-

naires;» .placer une virgule et remplacer: «ou .les chargements adressés»
par : «

chargées ou recommandées adressées ».
.Art. 7,25, ligne 1, après

«
chargements» ajouter: «et les «objets .re-

commandés,»,; ligne 7, remplacer: «chargements ordinaires* par.: «des
objels chargés ou recommandés confiés pour la première fois au ser-
vice».

Art. 740, ligne i4, après: «chargements «ajouter: «et les objets re-
commandés.».

Art. 742, ligne 1, après: «chargements» ajouter: «el les objels re-
commandés»,; ligne 2 ,

remplacer: «des chargements» par.: «n° io5 »;
ligne 3, remplacer: «chargements» par: «d'objets changés ou recom-
mandés»; ligne 6, remplacer : « chargement

» par :
«l'objet chargé ou

recommandé»; lignes 8 et g„ biffer ces deux lignes et y substituer:
«L'insertion des objets chargés ou recommandés dans les paquets ci-
« dessus désignés est en outre indiquée sur les états n"" 441, si et 35
« par les mots : paquet des objels chargés ou recommandés

» ; ligne 11, rem»
placer : «du chargement» par: «des objets»; ligne 12, remplacer:
« son» par r«leur ».

Art. 782,, lignes 2 et 3, remplacer
:

«chargement» par: «objet
chargé ou recommandé»; ligne 6 et i3, remplacer; «le chargement»
par : «l'objet chargé ou recommandé ».

Art. 790, lignes g„ 10 el 12, remplacer.: -«chargements» par: «des
objets chargés ou recommandés ».

AvL 79-1 ,
ligne 3

,
remplacer: «ou de chargement

» .par : «de char-
gements ou d'objets recommandés».

Art, 793, lignes 12 el i3, remplacer: «chaque chargement
» par :

«ces objets »,
Art. 79'4, lignes -5.et 6, remplacer: «des chargements annoncés ou

de chargements eux-mêmes» par: « n° io5 ou d'objets chargés ou re-
commandés .».;..ligne 11, remplacer

:
«du chargement» par: «de l'objet

chargé ou recommandé ».
Art. 79b, 2° alinéa, ligne 3, remplacer: «lettres chargées» par: «les

chargements elles objets recommandés »,
.Art. 797, ligne 2, après:

«
chargements »

placer une virgule et ajou-
ter: «objets recommandés».

..Airt. 798,, ligne 9,, remplacer.:
«
Tous les chargements

» par : « Les
chargements et les objels recommandés ».

Art. 822,, ligne 5, remplacer: «sous chargement» par: «avec la l'or-
maililé de la recommandation » ; ligne 1,0 ,

.remplacer: «pour le dépôl.des
chargements» par: «l'ouverture -de icetle recette»,; lignes 22 el a-3„
remplacer.: « et la ,nalure du chargement est indiquée par la mention

»

par:,« sous .la désignation de»; lignes .2.3 et 2^, remplacer: a inscrite
1.

par:-«répétée»; ligne 3o, remplacer : n
chargement

» par: «recomman-
dation ».
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Art. 8i3, lignes 3 èl 4, remplacer: «chargements ordinaires (timbré

chargé, descriptif, etc.)
» par: «les objets recommandés.»

Arl. 1327, ligne 2, substituer au mot: «chargement» les mots:
« objet chargé ou recommandé.

»
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